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Des modifications ont été apportées à Ja Loi sur la mines 
afin d'assurer Ja restauration des tenains affectés par des 
activités minières. Depuis le 9 mars 1995, une personne 
qui réalise certains travaux miniers d'exploration ou des 
travaux d'exploitation minière doit déposer un plan de 
restauration et une garantie financière couvrant 70 9' du 
cmlt des travaux de restauration sur les aires 
d'aœum11l1tion. 

En collaboration avec le ministère de l'Environnement et 
de Ja Faune, le ministère des Ressources naturelles a 
rédigé ce document destiné à informer les personnes 
visées des particularités du plan de restauration, c'est-à-
dire sa forme, son contmu technique et bien entmdu, les 
exigences générales en matière de restauration. 

Ce document est donç un outil de travail pour l'industrie 
minière. Il a été divisé en trois parties. La partie I porte 
sur les dispositions de Ja Loi sur la mines touchant les 
substances minérales et les activités visées, les précisions 
à apporter en cas de cessation temporaire des activités 
minières et la présentation des objectifs qui sous-tendent 
la remise d'un site dans un état satisfaisant. Ces objectifs 
sont appuyés par la présentation des exigences générales 
m matière de restauration. 

La partie II touche le contmu du plan lui-même et 
comprmd, notamment, les renseignements d'ordre 
général, la présentation de l'activité minià'e m soi, la 
description du site et la présentation du programme de 
restauration retenu, tant pour les projets d'exploration que 
pour ceux d'exploitation. On y trouve également Ja 
description du programme de surveillance portant sur 
l'intégrité des OUVJ1lges et sur le suivi environnemental et 
agronomique, le plan d'urgence, l'évaluation du cotit de 
Ja restauration et la présentation du calendrier de 
réalisation des travaux • 

La partie ID concerne les règles à suivre pour la 
transmission du dossier, y compris la question de la 
garantie financière, llÎDSi qu'une courte présentation au 
sujet de l'acheminement, dans le système administratif, 
des dossiers soumis. 

Enfin, nous retrouvons dans les pages annexes, les 
sections portant sur les exigences en matière de stabilité 
physique, le format du rapport, l'évaluation des 
différentes options de restauration, les méthodes de 
mesure et les techniques d'uialyse, les requêtes 
d'échantillonnage, la liste des principales lois et des 
principaux règlements afférents à la restauration des sites 
miniers et enfin, un glossaire technique. 
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Nous tenons à remercier de leur collaboration le Secteur des forêts du ministère des Ressources naturelles, 
le Cenue de recherche minérale, l'Association des prospecteurs du Québec (APQ), 

l'Association des mines d'amiante du Québec (AMAQ) 
et l'Association minière du Québec (AMQ). 

NOTE AU LECTEUR 

Outre son nouveau titre, cette deuxième édition contient 
plusieurs autres modifications. Des changemenets importants 
ont été apportés au contenu des sections suivantes : 

Section 3 Exigences en matière de restauration 

Section 3.2 Mise en végétation 

Section 3.3 Sols contaminé5 

Section 3.S. l Excavation (~tillonage 
en vrac) et 7.0lle de 
décapage 

Section 3.S.2 Excavations (fosse à ciel 
ouvert) 

Section 10.1 CoQt de restauration 

Section 14.2 Montant et versement de la garantie 
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Olbj<tcrdft doa dttJ>c~!JfJft 

Ce document a afin : 

l) de cMfuür ce qu'on entend par« la remise tlwa 
site dans un ltat satisfaisant »; 

Tout commentaire ou suggestion en rapport avec le 
contenu de ce docwnent peut eue uansmi., à run ou 
l'autre des bureaux suivants : 

2) d"informer le requérant des él&ncnts que doit 
comenir le plan de re.1tauraûon qu'il doit ~poser 
au ministère des Ressoun:cs naturelles (MRN) : 

3) de faciliter la rédaction du plan de restauration 
par le requérant en lui fournissant notamment : 

a) 

b) 

la llitc des ~Jtments indispensables qu'il 
doit cœtcnir. 
les sp6cificatioœ techniques, quant à la 
forme et à la presentadon du document. 
et l"échelle des différents plans et photos 
qu"il doit compcndrc; 

4) de simplifier la procé.dure administrative du 
requ&ant en favorisant une dmuuche in~gr6e 
d'acœs au gouvc:mcmenL Le MRN fera parvenir 
aux dilîérents organismes gouverne-mentaux une 
copie du plan de rcs1auralion pour cons~. 
Dans IOUS les cas, le m~ de 
l'Envimmcmcnt et de la Faune (MEF) sera 
consul~ Cl toutes les rc:commandaûons qu'il 
formukn seront prises en consid6:ation. 

Ministère des Ressources uturellts 
Service des titres d'uploitatioD 
5700, 4' Avenue Oaest, local A-115 
Charlesbourg (Québec) Gn1,a1 
T~Mphone : (418) '279'290, # 5382 

1 100 363-7233 
Tilkopieur : (418) '43-9297 
Internet : drtm_ste@mrn.gouv.qc.ca 

Ministètt des Res&Olll'œs uturdles 
Service des tltr• d'exploitation 
400, bollL l.amaque 
Val-d'Or (Qufbec) J9P 31A 
Téliphone : (119) &25-47JI 
Télécopieur: . (819) 874-0442 

Mise en garde 

Les teJt~ juridiques et réglementaires pévalent sur les disposiûons 
contenues dans le pr&ent document. 
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Introduction 
Des modifications ont été apportées à la Loi sur les mines 
afin d'assurer la restauration' des terrains affectés par des 
activités minières. Ces nouvelles dispositions ne 
restreignent pas l'application de la Loi sur la qualilé de 
l'environnement. 

Ainsi, une personne qui effectue certains travaux miniers 
d'exploration ou des travaux d'exploitation doit déposer, 
auprès du ministère des Ressources naturelles (MRN), un 
plan de restauration accompagné de la description d'une 
garantie financière couvrant 70 % du co4t de réalisation 
des travaux sur les aires d'accumulation. Pour 
l'approbation du plan, la garantie financière devra être 
fournie selon les modalités prescrites au règlement. 
Toutefois, selon les circonstances, le Ministère pourra 
exiger, pour l'approbation du plan, le versement en partie 
ou en totali~ de la garantie financière. En cas de défaut 
le Ministère pourm n«'tarorneot faire exécuter les travaux' 
néceswres à la place de la personne qui omet de se 
soumettre à ces exigences et, en recouvrer les frais au 
moyen de la guantie financière. 

La loi contient également une disposition par laquelle le 
Ministère pourra enjoindre une personne qui a déjà cessé 
ses activités minières sur un site minier donné, à 
procéder à des travaux de restauration nécessités par la 
présence de résidus miniers provenant de ses activités. 

Les personnes qui effectuent certains travaux miniers 
doivent soumettre leur plan de restauration avant de 
cnromencer leurs activités. 

Dans la partie 1 du présent document, le chapitre 1 
présente les modifications apportées à la Loi sur les 
mines. Advenant une cessation temporaire des activités 
minières, les exigences sont ••mées AU chapitre 2. Le 
chapitre 3 expose les objectifs généraux qui sous-tendent 
la restauration d'un site minier. Les exigences générales 
en matière de restauration y sont également précisées. 

1. Dispositions de la Loi 
sur les mines 

Ce chapitre présente sommairement les personnes, les 
activités et les substances minérales visées par les 

1. Le ICrme « l'Ollluralion ,. dé,ipc auui Ica acliviléa liées 111 
11U111Hapmea&ct la rcmùo en~,. 
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dispositions de la Loi sur les mines portant sur la 
restauration des sites miniers. Pour plus de détails, le 
lecteur est invité à consulter les textes de loi et les 
brochures d'information qui sont publiés. 

1.1 Person,us visées 

Le présent document s'adresse à toutes les personnes 
visées par l'article 232.1 de la Loi sur les mines. Il 
s'agit des personnes suivantes : 

1) le titulaire du droit minier (celui qui détient le titre) 
qui effe.ctue des travaux d 'exploration énumérés au 
tableau I ou qui consent à ce que de tels travaux 
soient effectués sur le terrain faisant l'objet de son 
droit minier ; 

2) l'exploitant qui effe.ctue des travaux d'exploitation 
énumérés au tableau I ; 

3) la personne qui dirige une usine de traitement de 
minerai (incluant les usines de concentration de 
minerai, régionales ou à forfait) ; 

4) la personne qui effectue des travaux d'exploitation sur 
des résidus miniers. 

Par ailleurs, les personnes visées par l'article 232.11 
devront respecter les exigences générales en matière de 
restauration énumér~ dans le présent document. 

1.2 1mvara assujettis 

Les travaux touchés sont présentés aux articles 96.2 et 
96.3 du Rlgkmem sur les substances minéraks autres 
qlll! le pétrole, le gaz naturel et la saumure (M-13.J, 
r.1). 

Le tableau I présente les activités d'exploration et 
d'exploitation qui nécessitmt le dépôt, par le requérant, 
d'un plan de restauration. 

1.3 Activills non visées, mais sujettes à des 
autorisations 

Pour une activité d'échantillonnage qui n'est pas visée par 
les présentes mesures, le titulaire du droit minier doit, en 
vertu de l'article 69 de la Loi sur les mines (M-13.1), 
formuler une demande d'autorisation auprès du MRN. 
Cette exigence s'applique dans la mesure où la quantité 
de matériel extraite pour les fins d ' échantillonnage 
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TABLEAU 1 

Travaux asmjettis 
Exploration et exploitation 

»u,cua IIUl4iettls 

Jalonnement 

Coupe de ligne (travaux géocbimiques et 
géophysiques) 

Travaux de lev~ 

Déplacemmt de matmiel 

Forage, coupe d'arbres et chemin de débusqueuse (à 
1 'exception des forages dans les parcs à résidus 
miniers) 

&bmtilloonage en surface 

Am6nagemmt d'aires d'accumulation (baldes et parcs 
à,-dus) 

Tous les tnvaux souterrains 

Les exploitations à ciel ouvert 

Le tnitemmt de minerais ou de raidus miniers 

Tout bavail sur des matâiaux accumul~ 

Am6nagemmt d'aires d'accumulation à l'éprd des 
activitâ de fonderie 

poloaique et g6ocbïmique est supérieure à SO tm, mais 
inférieure à 500 tm. Le titulaire du droit minier doit 
alors foumir • demande accompagnée des documents et 
donn6es techniques 6numérés à l'annexe S. 

Pour une activité d'exploration non visée par les 
prâentes meaures et J6alisœ, soit sur an territoire 
délimité à des fins non exclusives de r6création, de 
tourisme et de coosctVation de la flore ou de la faune, 
soit en milieu urbain, le titulaire n'a pas à cMposer- de 
plan de restauration ni de gU1Dtie financïà'e. Toutefois, 
il doit, en vertu des articles 34 et 213.2 de la Loi ,,,,. la 
mines, maliaer les tnvaux de restauration qui lui BerODt 
demandés par le MRN. 

Expwration Expwilation 

Non -
Non -

Non -
Oui, si 10 000 m3 et plus ou si -
superficie de 10 000 m2 et plus 

Non -

Oui, si plus de 500 tm -
Oui 

Oui 

-
-
Oui 

-

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

1.4 Substanœs ües 

1.4.1 Trawua d'exploration 

Toutes les substances minérales faisant partie du 
domaine public (appartenant à la Couronne) sont 
vis4!es. Les substances minérales non vis4!es sont 
celles faisant partie du domaine privé et 
mentionnées à l'article S de la Loi sur la mina. 

1.4.2 Trawua d'exploitation 

Pour les travaux d'exploitation âlummés au tableau 
1, toutes les substaoces minérales sont visées, à 
l'exception du pétrole, du gaz naturel, de la 
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saumure et des substances minérales de surface 
excluant les résidus minien inertes utilisés à des 
fins de construction (M-13.1, r.1, a.96.4). 

Les substances minérales du domaine privé sont 
également touchées, car la définition d'exploi-
tant que l'on retrouve à l'article 218 de la Loi sur 
la mines ne fait pas de distinction entre les 
gisements situés sur les terres du domaine public et 
les terres du domaine privé. De plus, l'article 217 
de la Loi sur la mines précise que le chapitre IV• 
dont font partie les dispositions en matière de 
restauntion des sites minien, s'applique également 
aux substances minérales qui ne font pas partie du 
domaine public. 

1.5 Dlpbt du plan 

En vertu de l'article 232.2 de la Loi sw- la mines, le 
requérant doit déposer son plan de restauration 
accompagné de la description de la garantie financière 
avant le début de l'activité minière (d'exploration et 
d'exploitation). Pour en faciliter et en accélérer 
l'analyse, le plan de restauration devrait &ire déposé dès 
que les travaux aiumérés au tableau I sont planifir.s. 

Le montant de la garantie financière correspondra à 70 
de l'évaluation des coOts préws pour la réalisation des 
travaux de restauration des aires d' accumula:tion (M-13.1, 
r.l, a.96.S). 

Pour l'approbation finale du plan de restauration, le 
Ministère exigera le versement de la garantie financière 
selon les modalités de versement applicables et prescrits 
aux articles 96.6 et 96.7 du règlement (M-13.1, r.l). 
Toutefois, selon les ciœonstances, le Ministère pourra 
exiger pour l'approbation du plan, le versement, en partie 
ou en totalité de la garantie financière (M-13.1, a.232.S). 

1.6 Disposldons partieu&res 

En vertu de l'article 232.12, les dispositions préwes aux 
articles 232.1 à 232.11 de la Loi sur la mines n'ont pas 
pour effet ni d'affecter ni de restreindre l'application de 
la Loi sw- la qualité de l 'aivironMmenl. 
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2. Mesures en cas d'arrêt 
temporaire des activités 

Lors d'une suspension temporaire des activités minières 
de moins de six mois, le requérant doit aviser par écrit le 
MRN des dates d'arrêt et de reprise des activités. 

Lors d'une suspension temporaire des activités minières 
de six mois et plus, le requérant qui effectue des activités 
d'exploration par voie souterraine et l'exploitant doivent, 
en vertu des articles 224 et 226 de la Loi sw- les mines, 
aviser le ministère des Ressources naturelles et 
notamment transmettre, dans les quatre mois après la date 
de début de la suspension, des copies certifiées des plans 
des ouvrages souterrains, des minières. des installations 
sur le sol et des dépôts de résidus miniers existants. 
Avant la reprise des activités minières. le requérant doit 
aviser par écrit le MRN. 

Il est rec.ommandi au requérant de communiquer avec le 
MRN afin de déterminu les renseignements qui devront 
hre fournis. 

2.1 Sites d'exploration 

2.1.J Explorœion de sw:face 

Sur une carte suffisarnrneot précise, le requérant 
doit indiquer l'emplacement des divers éléments 
mis en place afin de restreindre l'accès et d'assurer 
la sécurité des lieux. Le cas échéant, il doit aussi 
préciser les mesures de contrôle et d'échan-
tillonnage des effluents qu'il va maintenir en 
activité durant l'arrêt temporaire. Un calendrier de 
mise cm place des éléments de sécurité ainsi qu'un 
calendrier des visites de surveillance doivent aussi 
être fournis. 

2.1.2 Explora1ion par w,ies souterraines 

Le requérant doit présenter les moyens qu'il a 
retenus pour assurer la sécurité du public et la 
protection de l'environnement durant l'arrêt 
temporaire des activités minières. Sur une carte 
suffisamment précise, le requérant doit indiquer 
1 • emplacement des divers éléments mis en place 
(barrières, clôtures, portes, dalles de béton, etc. ) 
afin de restreindre l'accès et d'assurer la sécurité 
des lieux, 11-ntammeot des ouvertures au jour et des 
excavations, le cas échéant. Il doit aussi préciser 
les mesures de contrôle et d'échantillonnage des 
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effluents qu'il va maintenir en activité durant l'arrêt 
temporaiR. Un calendrier de mise en place des 
éléments de MCUrité ainsi qu'un calendrier des 
visites de surveillance doivent aussi être fournis. 

2.2 Slles d'exploilali,on 

Le document doit pr6senter les moyens qu'emploiera le 
requérant pour &SIIURr la sécurité du public et la 
protection de l'environnement durant l'arrêt temporaiR 
des activités minières. Le document doit couvrir : 

1) les mesures mises en place pour assurer la sécurité 
des ouvertures 1111 jour ; 

2) les mesures destinées à restreindre l'accès 1111 sit.e, aux 
différents bAtiments et aux autres structures ; 

3) les mesures de contrôle et de traitement des effluents 
afin de répondre aux exigences de la Loi s11r la 
qualité tù l'envirollMmenl ; 

4) les mesures d'entreposage de tous les types de 
produits chimiques ; 

S) les mesures prises pour IIS8Ul'el' la stabilité physique et 
chimique des différentes aires d'accumulation et 
nownment, du parc à résidus miniers. 

Les emplacements des sources de risques et des divers 
éléments de akurité (barrières, clôtures, portes, dalles de 
béton, etc.) doivmt être indiqués sur une carte 
suffisamment pr6cise represœtant le site minier. De 
plus, le requérant doit foumir un calendrier de mise en 
place des 616mmts de sécurité ainsi qu'un calendrier des 
visites de surveillance. 

3. Exigences générales en matière 
de restaurati.on 

Dans cette section 801lt énumérées les principales 
exigences géaémles en matière de restauration des lieux 
affectés par une activité minière. Ces exigences 
s'appliquent à la fois aux sites d'exploration et 
d'exploitation. 

Lorsqu'elles sont adaptées aux caractéristiques du milieu, 
certaines exigences peuvent être différentes. Dans le cas 
des mesures inférieures à celles énumérées dans la 
présœte section, le n,quérant doit faire la démonstration 

du bien-fondé (environnemental, technique, financier, 
etc.) des mesures qu'il propose. 

3.1 Dl.finition tù l'état satiefaisanl 

La restauration vise à remettre Je site dans un état 
satisfaisant, c'est-à-dire : 

1) éliminer les risques inacceptables pour la santé et 
assurer la sécurité des personnes ; 

2) limiter la production et la propagation de substances 
susceptibles de porter atteinte au milieu récepteur et, 
à Jong terme, viser à éliminer toute forme d • entretien 
et de suivi; 

3) remettre le site dans un état visuellement acceptable 
pour la collectivité ; 

4) remettre le site des infrastructures (en excluant les 
aires d'accumulation) dans un état compatible avec 
l'usage futur. 

3.2 Mise en ngétaJion 

Tous les terrams affectés par l'activité minière (le site des 
bitimeats, le parc à résidus miniers, les bassins de 
sédimentation, les baldes à stériles, etc.) doivent être 
couverts de végétaux afin de contrôler J 'érosion et 
redonner au site minier son aspect naturel. Cependant, si 
le site minier, une partie de celui-ci ou D<'tarnment les 
anciennes baldes à stériles et celles actives en date du 9 
mars 1995, ne peuvent être mises en végétation, le 
requérant doit démontrer que « l'état satisfaisant ,. est 
atteint sans cette mesure. 

Avant d'être mis en végétation, Je terrain doit être 
scarifié et amendé, si 11écessaire. Le cas échéant, le sol 
organique2 qui avait été conservé entassé doit être de 
nouveau étendu. 

2. Lca cMp&. meubles Cl le 101 vl!g"-al doivent 2tte COUCMI 
Kpmmelll pour leur ulilialion l!veDIUelle Ion de la reùuntion 
du lite minier. À c:c titre, le Secteur dot forêt, du MRN 
recomDWlde que le 101 vl!Jéw IIOÎl c:omcrvl! 111r pluaieurs balclel 
de moyenne cnverpre au lieu d'une aeulc immeme. De plua, del 
111Ca1rca de protection c:ontro l'l!roeion doivent &tre milea en place • 
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De façon génénle, une végétation herbacée ou arbustive 
doit être .stablie pour contrôler l'érosion des sols et 
accélérer la formation de l'humus. Les caractéristiques 
de la végétation mise en place doivent être comparables à 
celles de la végétation du milieu environnant, à 
l'exception de la végétation de départ (celle qui permet 
d'établir le substrat). 

La végétation doit être autosuffisante six ans après son 
implantation et aucun amendement ne doit être nécessaire 
pour en assurer le maintien. 

3.3 Sols C01llaltlÙÛS 

La PolilUJW de rihabilila1ion des terrains contaminés du 
ministère de l'Environnement et de la Faune a pour 
objectif de voir à ce que les terrains contaminés ne soient 
pas nuisibles à la santé et à l'environnement et qu'ils 
soient compatibles avec leur utilisation future. 

La mise en pratique de cette politique s'inscrit dans un 
processus qui vise la restauration des sols contaminés par 
des activités minières, à l'exclusion des aires d'accu-
mulation de :résidus miniers et des lieux autorisés 
d'éliminatimi des déchets. 

De façon générale, des interventions peuvent s'av6rer 
justifiables lorsque le niveau de CODtaminatinn mesuré 
excède le critère B de la politique précit6e et ce, pour 
tout puamètre qui a été discriminé du bruit de fond 
naturel local. À partir des niveaux de concentrations 
suivants, on peut établir le niveau de contamination ainsi 
que les objectifs d'intervention : 

Niveau < A : • milieu non contaminé ; 
• pas d'intervention correctrice. 

Plage A-B : • milieu faiblement rnntaminé ; 
• pas d'intervention (sauf si impact sur 

la qualité de l'eau souterraine). 

Plage B-C : • milieu contaminé ; 
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• des analyses approfondies sont 
nécessaires; 

• des travaux de décolltamination 
peuvent être nécessaires afin 
d'atteindre les objectifs lors de la 
remise en état d'un terrain, 
nntamrnen~ dans le cas d'une 
utilisation à des fins résidentielles ; 

• usages industriels envisageables sans 
nécessité de procéder à la 
décontamination. 

Niveau > C : • milieu fortement contaminé ; 
• caractérisation exhaustive néces-

saire; 
• des travaux de mitigation lors de la 

cessation des activités doivent être 
envisagés à moins que l'atteinte de 
l'état satisfaisant (section 3.1) soit 
démontrée peu importe la vocation 
future. 

Afin d'être en mesure de déterminer s'il y a nécessité 
d'effectuer des travaux de restauration des sols 
contaminés par les activités minières, une caractérisation 
du terrain affecté doit être réalisée lors de la cessation 
définitive des activités minières. Cette caractérisation 
doit permettre de : 

a) déterminer le niveau de contamination ; 

b) localiser avec plus de précision la coptamination et 
déterminer sa distribution spatiale : 

c) connaître le volume des sols contaminés en fonction 
de chaque type de cootarnioaot~. 

C-epeodaot, pour les établissements miniers présentement 
en exploitation, une estimation ou une évaluation 
préliminaire de la qualité des sols sera nécessaire afin de 
déterminer s'il y a présence de contamination et, le cas 
échéant, quelle est l'ampleur des travaux à réaliser. 

Le schéma de gestion des sols contaminés par des 
produits pétroliers se retrouve dans Les üglll!S directrices 
pour le traitemenl de sols par biodégradation, 
bio~ntilalion ou w,lalilisation (réf. no : 17). Lorsque les 
COl'ltaminaotJ; sont de même nature que ceux retrouvés 
dans le parc à résidus miniers, il pourra être possible 
d'utiliser le parc à résidus miniers comme lieu 
d'élimination en autant que celui-<:i soit sécuritaire pour 
l'environnement. 

3.4 ~nts, üifmstructures et lquiptrrunts 

Tous les bâtiments et infrastructures de surface doivent 
être démantelés, à moins que le requérant oe démontre 
que ceux-ci sont nécessaires à r atteinte et au maintien de 
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1'6tat satisfaisant ou au développement socio-économique 
du territoire. 

3.4.l Bt2timenls administralifs et d'hébergemenJ 

Les murs des bâtiments doivent être ~- Les 
fondations peuvent être laissées sur place, à 
coodition qu'elles soient recouvertes de substances 
min6rales permettant l'établissement d'une 
vég6tation autosuffisante (section 3.2). 

En vertu du Règlement sur la didrets solides 
(section 3.13), les rebuts du démantèlement doivent 
être enlev6s des lieux et aivoy6s dans un lieu 
d'61irnimtinn autorisé par le MEF. 

3.4.2 Chew:ilerMnJ, balimems de service et usine 
de traùement 

Les JDêm,eg exigences que celles mentionnées à la 
section 3.4.1 doivent être appliquées. De plus, le 
requ6rant doit procéder à une évaluation de la 
qualité des sols sous-jaceats et, le cas 6chéaot, à la 
d6conwnination (section 3.3). 

3.4.3 Infrastructures de SOMlierr 

Les infrastructures de soutien enfouies sous terre 
(les réservoirs et leurs conduites, les autres 
conduites, les tunnels de service, etc.) pourront, 
selon la vocation future du site de l'établissement 
minier (r6sidentielle, industrielle, ~que. 
forestière, etc.), être maintenues ai place ou 

devront être détea6es et enlevées des lieux. 

Les ouvertures et les acœs des infrastructures de 
soutien qui demeureront en place doivent être 
obtwa. Le requérant doit fournir un plan 
indiquant l'emplacement de ces infrastructures de 
soutien. 

Les infrastructures de soutien qui se trouvent en 
surface (b&tisses, réservoirs, conduites diverses, 
etc.) doivent être démantelées et enlevées des lieux. 

3. Les tNetYoin el la c:ODduilea •Yaat urvi à l'olllrepOU&C el au 
lnlllpOCI da d6c:beta claapreuxcle 10llle UIIH'e ll>al OXC:lua do "9 
diapo,i•ioa• (M réUrer •ux teeûoos 3.11 et 3.12 du pmcnt 
doc:umcal). 

Le mode d'élimination des infrastructures de 
soutien doit respecter les exigences du /Uglanent 
sur la dichets solides (section 3. 13). Le requérant 
doit procéder à une évaluation de la qualité des sols 
sous-jacents et, le cas échéant, à la décontamination 
(section 3.3). 

3.4.4 Infrastructures dé transpon 

Avant de procéder à la désaffectation des acœs 
routiers, il faudra vérifier si le Secteur des forêts 
(MRN) est favorable k leur maintien. L'acœs 
routier principal (celui qui permet de se rendre sur 
le site minier) doit être maintenu en bon état, ainsi 
que toutes les voies d'accès secondaires permettant 
de faire le suivi et l'entretien des ouvrages se 
trouvant sur le site minier. 

Les terrains sur lesquels des routes (incluant les 
voies de chemin de fer) doréoavant non n6cessaires 
ont été construites doivent être restaurés en 
fonction des exigences suivantes : 

a) les ponts, les ponceaux et les conduites doivent 
être enlevés et les foss6s remblayés lorsque 
DOD requis; 

b) 1'6coulement naturel de l'eau doit être r6tabli et 
les bordures des cours d'eau et des foss6s 
doivent être stabilisées par l'implantation d'une 
vég6tation. Toutefois, des mataiaux annu-
laires ou de l'enrochement (riprap) peuvent 
être employés lorsque la végétation ne peut 
être maintenue (risque d'érosion importante); 

c) la surface des routes, les accotements incluant 
les escarpements, les excavations à flanc de 
coteau, les paliers verticaux réguliers et 
irréguliers, etc. doivent être aménagés afin de 
préveair tout probl~me d'érosion; 

d) de façon 1énérale, la surface des routes et les 
accotements doivent être scarifiés, nivelés et 
remis en végétation ai accord avec les 
exi1ences de la section 3.2. 

Pour les sites miniers munis d'une piste 
d'atterrissage, on peut laisser celle-ci intacte 
(incluant les infrastructures la composant), si elle 
est en bon état d'utilisation et ne cause aucun 
préjudice pour l'environnement. Dans le cas 
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contraire, toutes les infrastructures (ponts, 
ponceaux, etc.) doivent être démantelées, les 
réseaux d'écoulement des eaux rétablis et la surface 
de la piste d'atterrissage scarifiée puis mise t.n 
végétation en conformité avec les exigences de la 
section 3.2. 

3.4.5 Équipement et infra.structures électriques 

L'6quipemeat et les infrastructures -Slectriques 
(pyl6nes, cibles Qectriques, transformateurs, etc.) 
se trouvant sur le site et apparte:nant au requérant 
doivent démantelés. Cependant, des 
équipements Qectriques peuvent demeurer en 
fonction afin d'assurer le suivi et l'entretien des 
ouvrages. Dans ce cas, les mesures mises en place 
pour mter la contamination des lieux doivent atre 
maintenues. 

Le requérant doit procéder à une évaluation de la 
qualité des sols situ6s à proximité des postes de 
transformation Qectrique qui comportent de 
l'équipement coott.nant de l'huile ou des produits 
pétroliers. Le cas ~éant, il doit procéder à la 
décœtarnination (section 3.3). 

3.4.6 Équipt:melll et machinerie lourde cl la 
surface 

L'équipement d'extnction (treuils, pompes, 
convoyeurs, etc.), l'équipement de traitement du 
minerai (broyeur, cellule de tlottatioo, cuve de 
cyanuration, 6paississeur, etc.) et la machinerie 
lourde (véhicules à moteur, foreuses motorisées, 
pelles motori-,s, etc.) doivent~ retirés des 
lieux. Le requmnt doit au pfflllable, vérifier si 
l '6quipement est cootaminé. Dans ce cas, le 
requérant devra en faire la 1estion confomment à 
la réglementatioo du MEF (sections 3.12 et 3.13). 

De plus, lors des travaux de restauration, une 
attention particulière doit être appo~ aux endroits 
œ cet équipement a été plaœ. Le requérant doit 
procéder à l'évaluation de la qualité des sols sous-
jaceots et, le cas ~éant, à la dkontarnination 
(section 3.3). 

3.4. 7 Équipement, machinerie lourde et 
infrastructures souterraines 

L'équipement d ' extraction (convoyeurs, foreuses 
sur pied, etc.) et la machinerie lourde (trains, 
véhicules à moteur, foreuses motorisées, etc.) 
doivent être retirés des lieux. Le requérant doit au 
préalable, vérifier si l'équipement est contamin6. 
Dans ce cas, il devra en faire la gestion 
conformément à la réglementation du MBF 
(sections 3.12 et 3.13). 

S'il est techniquement et économiquement possible 
de le faire, les infrastructures souterraines 
(concasseurs, rails, structures métalliques de la 
salle de concassage, conduites d'eau, d'air com-
primé et d'air, etc.) et l'équipement (ventilateurs, 
pompes, etc.) doivent être retirés des lieux. 

Lors des travaux de restauration, une attention 
particulière doit aussi être apportée aux endroits oo 
l' 6quipement, la machinerie lourde et les 
infrastructures souterraines ont été placés afin de 
déceler toute trace potentielle de cot1tarnination par 
les hydrocarbures et d'intervenir, le cas ~éant. 

Les réservoirs de produits pétroliers de toutes 
sortes devront être retirés des lieux tel que l'exige 
le IUgU!IMIII sur les produits pétroliers (section 
3.11). 

3.S Tnlwua sollkrrailu et li del ouven 

Cette section vise les lieux d'extraction suivants: mine 
souterraine, fosse l ciel ouvert et site d'échantillonnage 
en vrac. 

3.5.1 Excawuion.s (échantillonnage en vrac) et 
VJM de dicopage 

Les excavations et les zones de décapaae doivent 
être remblayées. Toutefois, les excavations 
pourraient ne pas être remblayées si, le géologue 
résident confirme par écrit et l la demande du 
requérant que l'excavation constitue un aunit 
essentiel au patrimoine géoloJique à être conservé. 
Dans ce cas, une clôture répondant aux normes 
ré1lemcotaires du MRN (M-13.1, r.1, Chap. X) 
doit être 6rigée. Dans certains cas, une levée 
préc6dée d'un fossé pourra être acceptée. La levée 
devra avoir deux mètres d'6lévation et une ligne de 
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crête équivalente. Elle devra être constituée de 
matériaux meubles ou de substances minérales 
inertes. Le cas 6cbéant, elle devra être pr6œdée 
par un fossé de deux mètres minimum de largeur 
par un mètre de profondeur. 

Toute la superficie boisœ comprise entre la 
barrière (clôture ou levée) et la fosse devra subir 
une coupe d'éclaircie (coupe des arbres des âages 
inférieurs) et d'asseioissement. 

Des panneaux indicateurs doivent être et 
disposés sur la barrière à intervalle raisonnable afin 
d'en assurer la visibilité. 

3.5.2 Excavalions (fosse à ciel ouvert) 

S'il est techniquement et économiquement pos.,ible 
de le faire, les excavations doivent être 
remblayées. Autrement, toutes les voies d'accès 
doivent kre coodamDées et une clôture répondant 
aux normes réglementaires du MRN (M-13.1 , r.l , 
CJ,ap. X) doit être érigée. Dans certains cas, une 
levée prkéd6e d'un fossé pourra atre acceptée. La 
levée devra avoir deux mètres d'élévation et une 
ligne de crête équivalente. Elle devra être 
constituée de matériaux meubles ou de substaoces 
minérales inertes. Le cas 6cbéant, elle devra être 
préc6d6e par un fossé de deux mètres minimum de 
largeur par un mkre de profondeur. 

La barriàte (clôture ou levée) devra être à une 
distance horimntale minimale de quinze (15) 
mèt1'e6 de l 'excavation ( ou plus si les considérations 
géoteclmiques le requièrent). Toute la superficie 
boisée comprise entre la barrière (clôture ou levée) 
et la fosse devra subir une coupe d 'éclaircie (coupe 
des arbres des âages inférieurs) et d'assai-
nissement. 

Des panneaux indicateurs doivent être install6s et 
dispoaés sur la barrière à intervalle raisonnable afin 
d'eo assurer la visibilité. 

N.B. Dans le cas du remblayage d'une fosse à ciel 
ouvert, il est recommand6 de vérifier au préalable 
avec le MRN, si le rnat6riel employé (déchets 
solides, stériles, etc.) est acceptable. 

J.5.3 Sécurité des ouvertures au jour 

Toutes les ouvertures au jour doivent être bouchées 
en accord avec le Règlement sur les substances 
minérales autres que le pétrole, le ga:t. naturel et 
la saumure (M-13.1, r.1, Chap. X). 

En ce qui a trait aux chantiers souterrains ouverts 
en surface, ceux-ci doivent, de préféttace, être 
remblay6s et le terrain nivelé de façon à 
s'harmoniser avec la topographie environnante. Si 
cette option n 'est pas techniquement ou 
économiquement possible, une clôture répondant 
aux normes réglementaires du MRN doit être 
installée. 

N.B. Dans le cas du remblayage d'un chantier 
souterrain ouvert en surface, il est recornroaodé de 
vérifier au préalable avec le MRN, si le rnat6riel 
employé (déchets solides, stériles, etc.) est 
acceptable. 

J.5.4 Slabiliti des piliers de su,faœ 

Le pilier doit assurer une stabilité à long terme 
(principalement sur le plan structural) ap~ la 
cessation définitive des activités minières. Il doit 
soutenir son propre poids et, s'il y a lieu, celui de 
dépôts meubles, de plans d'eau ou de toutes les 
autres surcharges en surface. 

n faut faire en sorte qu'aucune rupture spontanée 
en cheminée ne s'y produise. À d6faut de cela, il 
faut faire en sorte que si une cheminée se forme, 
celle-ci soit arr6t6e par comblement avant 
d'atteindre la surface. Les méthodes de calcul de 
stabilité employ6es doivent être conformes aux 
règles de l'art. 

Pour les chantiers souterrains dont la stabilité à 
long terme des piliers oe peut être assurée, une 
clôture répondant aux normes réglementaires du 
MRN doit être installée autour de la z.one 
problématique. 

3.6 Bassins d'eau d'uluJun 

De façon gWrale et à moins que l'on oe démontre leur 
utilité, les bassins d'eau d'exhaure doivent être restaurés. 
Les digues des bassins doivent être réaal6es et le site mis 
en végétation selon les exigences de la section 3.2. 
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s•il y a présence de boues4 de traitement, celles-ci 
pourront être entreposées dans le parc à résidus miniers. 
Toutefois, en l'absence de parc à résidus miniers. on 
devra en disposer en conformité avec les exigences du 
MEF. 

3.1 Rallks a stlrius 

Les haldes doivmt etre stables à long terme (IUCUD risque 
notable d'6roaion, d•affaissement ou d•effondrement). La 
gâlératiœ d'acide et des autres contarnïND•s doit être 
contr6l6e de façon à aux exigences en matière 
d•effluaats minien, rneotionn6es à la section 3.9. Lors 
de la planification des travaux de restauration, l'aspect 
visuel doit atre pris en considération. 

3. 7. 1 Stabililé physiq~ 

Pour être consid6rées comme stables, les pentes des 
haldes doivent rq,ondre aux critères 6lictés à 
l'umexe 1. 

3. 7.2 Stlrila générale11n de drainage minier 
acide 

La restauration des haldes doit permettre de 
contrOle,- directcmmt à la source les ractions 
chimiques qui a6nèreot les eaux acides, d'empêcher 
l'koulemimt d'eaux contaminées l)U de maintenir le 
captage et le tnitement de oelles-ci. Dans tous les 
eu, les effluents miniers doivent répondre aux 
exigences de la section 3.9. 

L'utili81tiœ d•une iost•Jlatina de traitement des 
effluents (incluant les foss6s de d6rivation et ceux 
de captage) ne constitue pas ea soi une mesure de 
restauration. Par conséquent. elle ne peut servir 
que de mesure temporaire pour ftOCOlltter les 
normes du MEF ou palliative dans l'attente du 
d6veloppema,t de atbodes de restauration 
techniquement et 6:onorniquement viables. 

Si ce n'est pu déjà le cas, les ouvrages doivent 
etre mis en place afin d'IUIIIW'el' le captage des eaux 
de percolation contaminées fit le daoumemmt des 
eaux de ruiaaellcment noo çootaminées Ces 
ouvrages doivent être connus de façon à n6cessiter 
u,i minimum de mainteoance. Ils doivent 

... Lai l,WN p_,11, ... dsa actMSN tl'ellllKtioG et N tnÎIDWat du 
miasrai l0lll c:oariduMa comme ._ clca râidua miaien ru 1e111 
ck la Loi mr loa laÙllcl (M-13.l, a.l). 
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également être conformes aux exigences prescrites à 
l'annexe 1. 

3.8 Parc il rtsidus miniers et bassins tk sldimtnlalion 

Les structures de confinement du parc à résidus miniers 
et les digues des bassins de sédimentation ne doivmt pas 
se détériorer, s'éroder ou s'affaisser lorsqu'elles sont 
soumises aux conditions suivantes : l' m>sion par l' mu et 
le vent, l'érosion anthropique, l'action du gel et du dé1el, 
l'accumulation annuelle de glace, la pénétration des 
racines, les barrages de castors, les teniers c~ par 
les llllirnaux, les tremblements de terre, etc. 

3.8.1 Stabilité physique 

Même s' il n'y a plus d'ajout de résidus miniers 
dans le parc à résidus miniers. les ouvrages de 
confinement doivent demeurer stables et répondre 
aux critères 6lictés à l'annexe 1. 

3.8.2 Stabilité chimiqw da matériaux 

En employant des techniques éprouv6es, la 
restauration du parc à résidus miniers et des bassins 
df. sédimentation doit permettre de contrôler 
directement la production de tous les types de 
C(lfttamiQlUlts (incluant les r6actions chimiques qui 
g6nèreot les eaux acides), d•en empacher 
1'6coulement ou d'en assurer le captaee et le 
traitement. Dans tous les cas, les effluents miniers 
doivait rq,oadre aux exigences de la section 3.9. 

L'utilisation d'une installation de traitement des 
effluents (incluant les f~ de dérivation et ceux 
de captage) ne constitue pas en soi une mesure de 
restauration. Par conséquent, elle ne peut servir 
que de mesure temporaire pour répondre aux 
normes du MEF ou palliative dans l'attente du 
développement de méthodes de restauration 
techniquement et 6:onorniquement viables. 

3.8.3 Ouvrages de captage da ea,a 

Des ouvrages de captage doivent être mis en place 
afin de permettre le captage des eaux de 
percolation contarnin6es et le détournement des 
eaux de ruissellement non contaminées. Ces 
ouvrages ne doivent nécessiter qu'un minimum 
d'entretien. 

• • • • -· • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 



Pour favoriser l'écoulement du trop-plein du parc à 
résidus miniers, des canaux d'écoulement ou des 
déversoirs avec empierrement sont privilégiés. Les 
tours de décantation (et autres systèmes similaires) 
ne seront pas acceptées, à moins qu'elles ne soient 
justifiées; dans ce cas, des mesures particulières 
doivent être mises en place pour en assurer 
l'entretien et la sécurité. 

Les digues des ouvrages de captage des eaux 
doivent répondre aux critères de stabilité physique 
édictés à l'annexe 1. 

3.9 E/fll#nts miniers 

Les effluents miniers doivent respecter en tout temps les 
exigea.ces imposées par le ministère de l'Environnement 
et de la Faune. 

3.10 l1tstallatio,u sanbairts 

Après avoir été vidangées, toutes les fosses septiques 
désaffectées doivent être remplies de gravier, de sable, de 
terre ou d'un matériau inerte tel que le précise le 
R~glement sur l'évacualion et le traitement des eawc usées 
des risüknt:t!S isolus (Q-2, r.8, a.16). L'élément 
épurateur (champ d'épuration) pourra rester sur place. 
Les étangs de traitement des eaux usées domestiques 
doivent être vidés et remblayés afin de ne pas créer de 
bassins d'eau stagnante, 

Les boues recueillies peuvent être utilisées comme 
amendement organique pour la végétation, mais un 
certificat d'autorisation du MEF SCl'I" nécessaire avant de 
réaliser ces travaux. Celles~i peuvent également être 
envoyées dans un lieu d'enfouissement sanitaire, mais 
elles doivent au préalable être déshydratées. Elles 
peuvent aussi être envoyées en d'autres lieux autorisés 
par le MEF. 

Tout autre équipement visant le traitemeat des eaux usées 
(biodisque, etc.) doit être enlevé ; s'il n'est pas utilisé de 
nouveau, les matériaux qui le constituent seront éliminés 
conformément aux exigences sur la gestion des déchets 
solides (section 3.13). 

3.11 ProdulJs P'troliers 

Le Règlement sur l '111ilisation des produits pétroliers 
(U-1.1, r.l) prévoit des mesures relatives à la 
restauration des lieux d'entreposage des produits 

pétroliers. Ce règlement vise tout mélange d'hydro-
carbures utilisé comme carburant (essence, diesel), 
combustible (mazout léger et lourd) et lubrifiant (huiles 
neuves ou usées, graisses). Toutefois, il ne s'applique 
pas aux réservoirs qui servent à l'alimentation d'un 
véhicule à moteur et à l 'équipeme.nt suivant utilisé à des 
fins non commerciales : réservoirs mobiles de carburant 
de 225 litres et moins ou réservoirs de combustible de 
moins de 4 000 litres. 

Après deux années complètes d'inutilisation, toutes les 
parties des systèmes d'entreposage (réservoirs et 
tuyauterie, souterrains ou de surface) doive.nt être 
démantelées par des personnes compétentes et le site 
décontaminé conformé.me.nt aux exigences du minisûre de 
l'Environnement et de la Faune. 

Les lignes directrices d'intervention lors de l'enUvement 
de réservoirs soUIDTains ayan1 contenu us produits 
pétroliers publié en aoQt 1994 par le ministère de 
l'Environnement et de la Faune (réf. no : 22), décrit en 
détail la procédure à suivre et les éléments à considérer 
lors de la caractérisation et la découtaroination des lieux 
contaminés par des produits pétroliers, de même que la 
gestion des sols excavés et des eaux récupérées. 

3.12 ~chets dangenux 

La gestion des déchets dangereux est régie par le 
Règlement sur les déchets dangerewc (Q-2, r.3.01). 
L'annexe I du Règlement énumère une série de produits 
considérés comme étant des déchets dangereux et 
l'annexe Il fournit un schéma décisionnel qui permet de 
classer les déchets. À noter que les résidus miniers ne 
sont pas des déchets dangereux au sens de la Loi sur la 
qualité tk l'environnement. 

Dans l'industrie minière, on trouve essentiellement les 
déchets dangereux suivants : les huiles et les graisses 
usées, les solvants usés, les contenants ou les matières 
contaminés, les produits périmés de même que les huiles 
et les équipements contaminés au BPC (Q-2, r.3.01, 
articles 3 à 5). 

Aucun déchet dangereux ne doit rester sur le site minier 
après la cessation définitive des activités. Toutefois, 
lorsqu'il n'existe aucune technique d'élimination et de 
traitemeat, un entreposage sur place, conforme aux 
exigences du MEF, peut être autorisé. 
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Les huiles usées peuvent &tee expédiées dans un centre de 
transfert de déchets ou dans un lieu autorisé de recyclage 
ou de r6utilisation. Un permis de transport est 
nécessaire, mais un manifeste de circulation n'est pas 
exigé dans le eu d•un transport à partir du producteur 
des huiles usées vers un lieu autorisé situé au Québec 
(Q-2, T.3.01, a.l<XJ, seaion VI). 

Les aubes déc:bets dangereux doivent eue envoyés dans 
un lieu autorisé d•élirninatioo, de traitement, de recyclage 
ou de r6uriliurion de déchets dangereux. Le 
transporteur doit avoir \Dl permis de transport (Q-2, 
T.3.01, section IV) ainsi qu'un manifeste de circulation 
(Q-2, T.3.01, section V). 

Les huiles et l'équipement contaminés au BPC à une 
concentration inf6rieure à SO ppm peuvent être 
transportés dans un lieu d•Qimination autorisé par le 
MEF. Au«là de cette conœntration, il n'existe pas 
actuellement au Qu&ec de lieu d'élimination autorisé. Il 
y a toutefois des unités mobiles de traitement qui 
permetteat de décontaminer et de r6duire la concentration 
de BPC. Si, malgré le traitement, les concentrations de 
BPC restent sup6rieures à 50 ppm, on doit entreposer ces 
huiles et cet équipement confonœrnent à la reglemeo-
tation (Q-2, T.3.01, section Ill) et ce, jusqu'à ce qu'une 
technique de destruction adéquate soit disponible. 

3.13 Dlchets ,olüüs 

La gestion des déchets solides est re1lernentée et leur 
élimination doit r6pondre aux normea du R~glmumt sur 
la dJchets solida (Q-2, T.3. 2) de la Loi SIII' la q,uùil, de 
l'enllironnsnent. 

La définition d'un déchet solide (Q-2, T.3.2, a.1.e) exclut 
les carcasses de v6hicules, les sables imbibés 
d'hydrocarbures, les residus miniers, les boues et les 
dkbets dangereux au sais du Règkment sur la dJcheu 
dangereux (Q-2, T.3.01). Des déchets qui œsulteat de 
procécl& industriels et dont le lixiviat renferme une 
concentration de contarninan~ sup6rieure aux DOrJDeS 
(Q-2, r.3.2, a.JO) ne sont pas non plus considérés comme 
des déchets solides. 

Les déchets solides peuvent être envoyés dans : 

1) un lieu d'enfouissement ou un dépôt en tranchée 
autorisé par le ministère de l'Environnement et de la 
Faune, de la municipalité la plus proche ; 

20 

2) un dépôt de matériaux secs autorisé sp6cifiquement 
pour le site minier (Q-2, T.J.2, seaion IX). 
Toutefois, cette pratique est limitée au remplissage 
d'une excavation (Q-2, T.3.2, a.85) et à des 
matériaux infermentescibles (Q-2, T.3.2, a.1.n). Le 
requérant doit obtenir du MEF un certificat de 
conformité et un permis d'exploitation n6cessitant le 
dépôt d'une garantie de 2S 000 $ ; 

3) un dq,ôt eo tranchée de déchets solides autorisé 
sp6cifiquement pour le site minier et respectant les 
dispositions de la section X du Règlement suT les 
dichds solides (Q-2, T.3.2) ; 

4) dans des cas particuliers (Q-2, T.3.2, a.133), le dépôt 
de dkhets solides peut être autorisé dans un endroit 
autre que ceux énum6res préc6demment et ce, en 
vertu de l'article 13 du Règlement relatif à l'appli-
ca1ion tk la Loi sur la qualitl de l'environnement 
(Q-2, T.1.<XJI) ; 

S) au nord du ss• parallèle, une autre possibilité 
s'offre : les déchets solides peuvent eue élimiœs 
dans un dépôt de déchets en milieu nordique (Q-2, 
T.3.2, seaion Xl). 

À noter qu'il est généralement interdit de bnller des 
déchets à ciel ouvert, même pour les récupérer en partie, 
sauf dans le cas de branches d'arbres, de feuilles mortes, 
de produits explosifs ou de contenants vides de produits 
explosifs. Toutefois, le br1llage est obligatoire dans un 
dépôt de déchets en milieu nordique et est toléré dans un 
cMpôt en tran~ dans la mesure ob les émissions de 
fum6e ne causent pas de dommages à l'environnement 
(Q-2, T.20, a.22). 

Depuis le 14 juin 1993, (E-13.1, articles 1 et 2), toutes 
les demandes pour l'établissement d'un site d'enfouisse-
ment sanitaire et d'un cMpôt de matériaux secs doivent 
obligatoirement suivre la Procédure d'évalualion et 
d'examen des impacts sur l'environnement (Q-2, seaion 
N.1). 

3.14 Banes d'emprunt 

Si la restauratioo nécessite l'ouverture d'un banc 
d'emprunt, le requérant doit détenir du MEF un certificat 
d'autorisation. Le choix d'un site doit être conforme aux 
normes de localisation établies à la section m du 
R~glemenl SUT les carriùes et sabliùes (Q-2, T.2). 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • -· • • • • • • • • • • • • • • • • j•: 
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La section VIl de ce règlement contient une description 
des mesures de restauration qui doivent être réalisées lors 
de la ceaaation des activités d'exploitation des substances 
DlÎlmales de surface (section vn, articles 35 à 52). Ces 
mesures visent la restauration de l'aire d'exploitation de 
ces substances c'est-à-dire la surface du sol où l'on 
extrait des agrégats, y compris toute surface où sont 
placés les procédés de concassage et de tamisage et oi'l 
l'on charge ou entrepose les agrégats (Q-2. r.2. a.lb) . 
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PARTIE 2 
CONTENU DU PLAN 



• 

• 

• 

Introduction 
La partie 2 pœciae l'information technique et financière 
que doit coatenir le plan de restawation. Cette partie 
comporte six chapitres. Le chapitre 4 identifie les 
sections dont doivent tenir compte le titulaire de droit 
minier qui râlise ou fait effectuer des travaux 
d'exploration 11111' son tenain et l'exploitant lors de la 
r6daction de leur plan de restawation. Le chapitre S 
porte 11111' la présentation de l'information générale propre 
l foule activit6 minière. Les chapitres 6 et 7 concernent 
la description du site minier et le programme de 
restawation des lieux affecYs par les activitâ 
d'explondion et d'exploitation. Les chapitres 8 et 9 
portent respoctivement sur le plan d'urgence et le 
programme de IIIIIVeillanœ. Enfin, le chapitre 10 
conceme les considétations économiques et temporelles. 

Le requérant doit se conformer aux procédures 
administratives de la partie 3 ainsi qu'au d6pôt d'une 
garantie financière comme en fait mention le chapitre 14. 
De plus, lors de la rédaction du document, le requérant 
doit respecter les exigences normatives présentées l 
l'annexe 2. 

Le requérant pourra se nfmer, s'il y a lieu, aux 
doci•owats fournis lors de la ou deii. demandes de 
certificat d'autorisaaion effectuées en vertu de la Loi s,,,,. 
la q,,alitl tù l'environnement (Q-2, r.2). Les autoritâ 
gouvememeatales se réservent toutefois le droit d'exiger 
de l'information supplémentaire ou des mises à jour. 

4. Contenu du plan de 
restauration 

Dam la première vemon du plan de restauration, le 
requérant devra fournir les informations disponibles. 
Certaines informations touchant l'ampleur de l'activité 
minià'e et les détails entourant la restauration du site 
pourront être pr6:isés au fur et l mesure de l'avancement 
de l'activité minière et de la révision du plan. Le 
dnctuneat puaera alors d'un stade conceptuel au stade des 
plans et devis. Toutefois, le ministre peut exiger tout 
n:mt'.ignement,, foule RCherch.e ou toute étude 
supplémentaires dont il estime avoir besoin pour accorder 
IOD approbation (M-JJ.J, a.232.5). 

4.1 Activills d'apü,rotion 

Le titulaire de droit minier visé à l'article 232.1, 
paragraphe 1 de la Loi sur les mines, qui effectue ou qui 
consent à ce que des travaux d'exploration mentionnés à 
l'article 96.2 du règlement soimt réalisés sur le terrain 
faisant 1 'objet de son droit minier, doit déposer un plan 
de restauration contenant les rmseignements demandés 
aux sections suivantes : 

section 2 

section S 
section 6 

section 8 

section 9 

section 10 

Mesures en cas d'arrêt temporaire des 
activités; 
- section 2.1 : Sites d'exploration. 
Information générale ; 
Exploration minià'e : 
- section 6.1 : Description du site 
minier; 
- section 6.2 : Programme de restau-
ration des lieux. 
Plan d'urgence (s'il s'agit d'une activité 
d'exploration minière souterraine) ; 
Programme de surveillance (s'il s 'agit 
d'une activité d'exploration minière 
souterraine) ; 
Coosidétations économiques et 
temporelles. 

Le plan de restauration doit être accompagné, sous pli 
séparé avec la mention eoq/ûktllùl, de la de.scription de 
la garantie financià'e ou de la garantie elle-même, selon 
le cas. 

Le plan de restauration et la garantie financière doivent 
être transmis selon les modalités présentées au chapitre 
11 de la partie 3, laquelle traite du c Processus 
administratif,.. 

4.2 ActiviUs d'upllliladon 

L'exploitant visé à l'article 232.1, paragraphes 2 à 4 de 
la Lois,,,,. les mina, qui râlise rune ou l'autre des 
activités d'exploitation énumérées à l'article 96.3 du 
règlement, doit déposer un plan de restauration contawat 
les renseignements dernandés aux sections suivantes : 

section 2 

section S 
section 7 

Mesures m cas d'arrêt temporaire des 
activitâ; 
- section 2.2 : Sites d'exploitation. 
Information générale ; 
Exploitation minière : 
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section 8 
section 9 
section 10 

- section 7 .1 : Description du site 
minier; 
- section 7 .2 : Programme de 
re&tauration des lieux. 
Plan d'urgence ; 
Programme de surveillance ; 
Considérations économiques et 
temporelles. 

Le plan de restauration doit être accompagné. sous pli 
aépar6 avec la mmtion t:0'4/idenlla, de la description de 
la pnntie financière ou de la garantie elle-même, selon 
le cas. · 

Le plan de restauration et la pnntie financière doivent 
être lnDBmia aelon les modalité& présentées au chapitre 
11 de la partie 3, laquelle traite du « Processus 
administratif •• 

5. Information générale 

Le requérant doit donner une bràve description des 
travaux de restauration proposés, des objectifs visés, de 
l'échéancier de râlisation et du coOt estimé des travaux 
de restauratiœ sur les aires d'ICCUIDUlation. 

5.2 ltk~n du requlnuu ,1 tù, p,nonnes-
NIIOIU'US 

Les coordonnées (nom et adresse) du requérant ainsi que 
des conseillers techniques (personnes, compagnies, rôle 
quant à la nSdaction du plan) doivent être indiquées. Il 
faut aussi inclure une copie de la nsolution du conseil 
d'administration ou de toute autre entité administrative 
autorisant le requérant à soumettre le programme. le cas 
échéant. 

De plus, le requérant doit trmsmettre les coordonnées des 
personnes responsables du site minier, à l'occasion d'une 
ceasatiœ temporaire des activité& minià'es ainsi que lors 
de la râlisatioo des travaux de restauration, et ce, jusqu'à 
la libération des oblipûons du Rquénmt par le MRN. 
u MRN tlt,lJ 11N avlsl de tout changaMIII de 
11,po,ua/,k dan, les 60 jours suivant Ill "IIU1t1f/it:tlln. 
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5.3 ucaUsation du sue 

Le document doit comprendre une carte de localisation de 
la propriété minière oà les travaux sont ou seront 
effectués eu y indiquant la position des municipalités 
environnantes et le type de zonage. La carte de loca-
lisation doit comprendre la désignation du système 
national de référence cartographique (SNRC), des cantons 
ou des seigneuries, des repères physiograpbiques et des 
coordonnées des quatre coins du plan (M-13.J, r.1, 
a.77). 

Sm une carte de canlOn (carte des titres miniers), la 
propriété minière ainsi que le site des travaux doivent être 
repérés à partir des coordonnées du MRN (numéro de 
lot, de claim, de bail, de concession minière ou autre). 

Pour les projets d'exploration assujettis, une description 
ou un croquis doit indiquer les chemins qui permettent de 
se rendre sur le site des travaux. 

5.4 Udlisati,on antlrieure 

Il faut procéder à une revue de l'information disponible et 
présenter une vue d'ensemble de l'historique minier. 
L'accent doit être mis sur l'identification des zones 
susceptibles d'avoir été contaminées par les activités 
minià'es antérieures. de même que les types de 
cœtarnimnt~ potentiellement présents sur le site minier. 
Cette démarche permettra de préparer le programme de 
caractérisation du site minier de façon rationnelle, tout en 
s • assurant que l'on pourra recueillir le maximum 
d'information sur la contamination du terrain. Des 
documents visuels (cartes, plans, photos, films vidéo, 
etc.) peuvent être employés pour faciliter la localisation et 
la description des lieux contaminés ou potentiellement 
contaminés. 

s.s 1)p, d'actirills IIUIWl'tS el nperr:wsiDn, 
lt:0""""4,us 

Le requérant doit présenter une brève description du type 
d'activités minières en cours ou planifiées (exploration, 
extraction, traitement du minerai et/ou des résidus 
miniers) et de la nature du gisement (métaux pr6cieux, 
métaux de base, minéraux industriels, etc.). De plus, le 
requérant doit présenter les prévisions des retombées 
générales (investissements prévus, emplois créés, 
retomb6es régionales et locales, etc.) qui découlent ou 
découleront de la réalisation de l'activité minière. 

• • • • •• • • • • • • • 
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5.6 Deseriptian du milùu anabianl 

Le document doit contenir une bRve description du 
milieu récepteur (site minier et environs) pour les élé-
ments suivants : l'air, l'eau, le sol, le milieu biologique 
et le milieu humain. Une partie de cette information peut 
déjà être contenue dam la demande de certificat 
d'autorisaticm. qui aura été déposée auprès du MEF. 
Dans un tel cas, un résumé des principaux 61émeots avec 
nSféraace à ce document suffira. Cependant, si certains 
éléments ont ~olué de façon significative depuis la 
réalisation de ces 6tudes, une mise à jour devra être faite. 

S.7 A""'1Ualû>ns di,enes 

Le doc11rnent f1oit contenir une copie des attestations, des 
certificats d'autorisation, des certificats de conformité ou 
de toute autre autorisation obtenue auprès des autorités 
gouvernementales (provinciale et fédérale), régionales 
(MRC) et municipales, ainsi qu'auprès des propriétaires 
de surface, le cas échéant. Toutefois, pour les auto-
risations émises par le MRN ou le MEF, le requérant 
doit simplement préciser (sur une liste) l'objet et la date 
d'émission. 

6. Activités d'exploration 
minière 

Ce chapitre s'adlesse au titulaue de droit minier 
(M-13.1, a. 232.1, p.J) qui effectue ou qui consent à ce 
que des activités d'exploration minière soient réalisées sur 
le terrain faisant l'objet de son droit minier. D ne con-
cerne que les projets d'exploration minière dont les acti-
vités sont mentionnées à l'article 96.2 du Règlenumt sur 
la sllbstanœs minérala autres que le pétrole, le gaz 
natrnl et la saumure (M-13.1, r.l). Les activités d'ex-
ploration actuelles et prévues (souterraine et de surface) 
doivent être d6crites de façon suffisamment détaillée pour 
petmeUJe de bien ~aluer 1'6tendue des travaux. n est 
possible que certains renseignements ne soient pas dispo-
nibles au IIIOIDeDt de la rédaction dP doc11ment _ Ds de-
vront toutefois être fournis au fur et à mesure de la 
nSvision du plan. Toutefois, le ministre pouna exiger 
tout renseignement, toute recben:he ou toute étude 
supplémentaires dont il estime avoir besoin pour 
approuver le plan de restauration (M-13.J, a.232.5). 

6.1 Description du site minier 

6. 1. 1 Description générale 

La description générale doit comporter les éléments 
suivants: 

a) le schéma gméral des installations sur le site 
d'exploration ; 

b) la nature des travaux (forage, 6chantillonnage 
de surfac.e, puits d'acœs, etc.). Dans le cas de 
la realisation des activités d'exploration sou-
terraine à partir d'une rampe d'ac.cès, le requé-
rant doit inclure une description sommaire des 
infrastructures souterraines et des ouvertures 
au jour. Si l'activité est nSalisée à partir des 
ouvertures au jour déjà existantes (ancienne 
mine par exemple), le requérant doit donner 
leur description et leur localisation sur la 
carte; 

c) les bitimeots et infrastructures de surface liés 
de près ou de loin à la réalisation de l'activité 
minière; 

d) la localisation, nature et étendue du campement 
minier, s'il y a lieu ; 

e) les activités touchées par le Rig~nt sur les 
nomw d'intervention dans la forbs dM do-
maine pubüc adopté en vertu de l'article 171 
de la Loi s11r la forbs et nécessitant un per-
mis d'intervention : données techniques sur le 
déboisement du site comme la superficie déboi-
sée, les limites des coupes, les ouvertures 
donnant sur des plans d'eau, les ponceaux, les 
ponts, les fossés, les pontages et toute autre 
information pertinente nécessitant une inter-
vention en milieu forestier. 

Afin d'aider la clientèle, le Secteur des forêts 
du MRN a publié deux guides intitulés 
Guide d'intervention en miüeu forestier (ri/. 
no : 11) et L 'aploration minière et la forit 
(ri/. no : 10). Ces documents sont disponibles 
dam tous les bureaux des unités de gestion du 
Secteur des forêts ; 
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f) la période d'activités prévue et le calendrier de 
réalisation des principaux travaux d'explora-
tion. 

6.1.2 Géologie et minéralogie 

Le requérant doit présenter une description 
sommaire des Qéments suivants : 

a) les types de minéralisation, la concentration en 
minéraux et la nature de la zone minéralisée ; 

b) les minéraux composant la roche encaissante et 
leur concentration ; 

c) les analyses du potentiel de génération d'acide 
du minerai et de la roche eocaissante en ce qui 
concerne les sites oô l'on retrouve des sul-
fures. Les analyses doivent être effectuées 
selon les méthodes de mesure et les techniques 
d'analyse présentées à l'annexe 3 ; 

d) la composition des piliers de surface et leur 
épaisseur, s'il s'agit d'une activité d'explo-
ration réalisée à partir des galeries ou des 
ouvertures déjà existantes (une ancienne mine 
par exemple), et toutes les données struc-
turales pertinentes afin d'être en mesure de 
juger de leur stabilité (fournir les plans ainsi 
que les sections transversales et longitudinales, 
le cas kbéant). 

6.1. 3 Gestion da ema sur le site 

Le requérant doit inclure la description et la locali-
sation sur plan des installations de gestion des eaux 
(barrages, fossés de dérivation et de captage, 
bassins de sédimentation, systèmes de pompage, 
installations sanitaires, etc.). 

6.1.4 Halda cl minerais et cl stmles 

Le requérant doit fournir les rmseignements 
suivants: 

a) un plan de la topographie actuelle du site ; 

b) la géologie des dépôts de surface et de l'assise 
rocheuse; 

c) les critmes de Nlection du site de même que 
les critères de conception de l'aire d'accu-

mulation (fournir les plans ainsi que les 
sections transversales et longitudinales, s'il y a 
lieu) ; 

d) le tonnage et le volume de matériaux qui sont 
ou seront entreposés (actuel et en prévision de 
l'évolution pour la durée de l'activité 
d'exploration minière) ; 

e) si le minerai ou les stériles sont générateurs de 
drainage minier acide, le mode de gestion de 
l'eau à l'intérieur et autour de la balde ; 

f) le cas échéant, les mesures de contrôle des 
effluents. 

6.1. 5 Autres aires utilisées 

Pour les autres terrains utilisés, le requérant doit 
localiser sur plan, leurs emplacements et fournir 
une brève description de leur 6tat de contarniuation, 
le cas échéant. 

Lors de la cessation définitive des activités mi-
nières, le requérant doit procéder à une évaluation 
de la qualité des sols sur lesquels ont été localisés 
les lieux de transbordement de minerais ou de sté-
riles, le site des treuils, les lieux d'entreposage de 
la ferraille, les garages, etc. et ce, en fonction des 
contaminants qui pourraient être rencontrés dans 
ces lieux. 

6.1. 6 Produits chimiques 

Pour les réactifs chimiques employés lors de l'ac-
tivité d'exploration minière (les explosifs, les pro-
duits pétroliers, etc.) et pour tous les autres pro-
duits chimiques employés à l'échelle industrielle, le 
document doit décrire les éléments suivants : 

a) la liste des produits chimiques ; 

b) la localisation et la description du ou des sites 
d'entreposage ; 

c) la nature du sol sous-jacent aux différents sites 
d'entreposage ; 

d) les modalités d'entreposage; 

e) le ou les modes d'élimination, s'il y a lieu. 
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6.1. 7 Dlchets solides 

Si le lieu d'élimination des résidus de bois, de la 
ferraille et des déchets domestiques se trouve sur le 
site minier, le requérant doit donner une brève des-
cription des caractéristiques du lieu d'élimination. 
Autrement, il doit seulement indiquer à quels en-
droits ces déchets sont éliminés (coordonnées du ou 
des sites d'élimination utilisés) et le nom de l'entre-
prist- DNPJdetée pour réaliser les travaux, le cas 
échéant. 

6.1.8 Déchets dangerew: 

Le requérant doit décrire le mode de gestion des 
déchets dangereux (les huiles usées, les huiles con-
tenant des BPC, etc.) et indiquer s'il y a un lieu 
d'entreposage pour ceux-ci sur le site minier. Le 
cas échéant, il doit fournir l'information demandée 
à la section 6. 1.6. 

6.2 Programm, tü restauration tüs lieux 

Le document doit comprendre une description des travaux 
de restauration prévus lors de la cessation définitive des 
activités minières. 

6.2.1 Sicurili da liewc 

Le docurneot doit comprendre : 

a) une description des mesures de sécurité mises 
en place afin d'interdire l'accès aux ouvertures 
au jour et aux excavations ; 

b) s'il s'agit de la réalisation d'une activité d'ex-
ploration à partir de galeries ou d'ouvertures 
au jour d'une ancienne mine, le dncurneot doit, 
en se basent sur l'information colligée à la sec-
tion 6 . 1.2 d, fournir une ~aluation de la stabi-
lité à long terme de chacun des piliers de sur-
face, la méthode d'évaluation employée et, le 
cas échéant, les méthodes qui seront utilisées 
pour souteair et stabiliser ces derniers. 

6.2.2 Sile d'idullllillonnage en wac (en suifaœ) 

En ce qui concerne les activités d'6chentilloonage 
réalisées en surface, le requérant doit préciser les 
mesures qu'il entend prendre pour la restauration 
du lieu des travaux (le lieu de l'excavation, de la 

z.one de dé.capage ou de déplacement de dépôts 
meubles, etc.). 

6. 2. 3 Haldes à stériles 

Le document doit fournir une description complète 
et détaillée des différents travaux de restauration 
devant être effectués sur les haldes à stériles. 
Celle-ci doit comprendre nntamment : 

a) les études de stabilité physique des ouvrages 
(voir annexe 1) ; 

b) si les stériles sont générateurs de drainage 
minier acide, le type de recouvrement, ses 
composantes (dépôts meubles, sol végétal, 
végétation, etc.), son épaisseur et les 
caractéristiques physiques (et chimiques dans le 
cas de l'utilisation de résidus miniers) des 
matériaux employés pour la restauration. 

6.2.4 &ilimerus et infrastnlctures de suifaœ 

Le document doit décrire les méthodes utilisées 
pour le démantèlement et la disposition des b&ti-
ments (structures et fondations des b&timents 
administratifs et d'hébergement, des bâtiments de 
service, du chevalement, etc.), des installations et 
infrastructures de soutien (lignes électriques, con-
duites à gaz, conduites d'apport d'eau, réseaux 
d 'égout et d'aqueduc, cibles téléphoniques, ré-
servoirs souterrains, etc.), des infrastructures de 
transport (routes, ponts, ponceaux, fossés, etc.), de 
l'équipement et des infrastructures électriques (py-
lônes, câbles électriques, transformateurs, etc. ) 
ainsi que la façon dont les terrains adjacents seront 
restaurés, le cas échéant. 

Une liste des principaux éléments qui seront enle-
vés du site doit être fournie. De plus, un plan doit 
montrer l'emplacement de tous les bitiments, ins-
tallations et infrastructures de soutien, équipements 
et infrastructures électriques et les infrastructures 
de transport qui seront enlevés ou maintenus en 
place. 

6. 2.5 Équipement et machinerie lourde 

Une liste des équipements et de la machinerie 
lourde en général doit être établie. Cette liste doit 
mentionner la façon dont le requérant entend s'en 
débenasser . 
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6. 2. 6 Gestion da mux 

Les infmstructures de gestion des eaux com-
prennent les bamlges, les fossés de dérivation et de 
captage, les ponceaux, les conduites d•eau, les sys-
tèmes de pompage, les bassins de sédirnen~on, 
etc. 

Le document doit inclure : 

a) un plan topographique montrant la localisation 
des diff6rente& infrastructures avant, pendant 
(infmstructures temporaires nécessaires pendant 
les ttavaux de restauration) et après la cessa-
tion définitive des activités ; 

b) une description détaillée des infrastructures que 
le requérant propose de laisser sur le site après 
la cessation définitive des activités (capacité 
d'entreposage et de résistance aux crues, be-
soins en maintemmce et en opération, stabilité 
physique el chimique incluant la détermination 
du potentiel de génération de drainage minier 
acide pour les ouvrages dont les composantes 
sont coostituées de résidus miniers) ; 

c) une description des travaux de restauration du 
site des infrastructures qui, de l'avis du 
requérant, ne seront plus nécessaires après la 
cessation définitive des activités ; 

d) Je mode de restauration des infrastructures 
afféimte& aux int1taJlations sanitaires. 

6. 2. 7 Produits pétrolier.s, produits chimiques, 
dJdlets solides, dJdlets dangff'ftux, sols et 
mat~ contaminés. 

Pour chacun de ces éléments, le document doit 
inclure une 6valuation des quantités mises en cause 
ainsi qu'une description des modes de gestion 
prévus lors de la cessation des activités minières. 
En ce qui concerne les matières demeurant sur le 
site, une justification doit être présentée el les 
conditions d'entreposage doivent être décrites de 
façon détaillée. 

7. Activités d'exploitanon 
minière 

Les activités d'exploitation actuelles et prévues doivent 
être décrites de façon suffisamment détaillée pour per-
mettre d'évaluer l'étendue des travaux. D est possible 
que certains renseignements ne soient pas disponibles au 
moment de la rédaction du document. Ils devront toute-
fois être fournis au fur et à mesure de la révision du 
plan. Toutefois, le ministre peut exiger tout rensei-
gnement, toute recherche ou toute étude supplémentaires 
dont il estime avoir besoin pour approuver le plan de 
restauration (M-13.J, a.232.5). 

1.1 Description du lite minier 

Le requérant doit présenter une description des activités 
d'extraction, de traitement du minerai ou, le cas échéant, 
des résidus miniers. L•information qui sera présentée 
doit donner une we globale de l'état actuel du site, de 
l'étendue et de l'importance des activités minières. 

7.1.1 Description da activités actuelles etfulures 

À partir des données statistiques connues d'extrac-
tion et de traitement du minerai ainsi 
que de projections, le requérant doit faire la 
description des activités minières. 

La description doit inclure : 

a) le taux moyen (tonnes métriques/jour) d'extrac-
tion du minerai et des stériles ainsi que le taux 
moyen (tonnes métriques/jour) de traitement du 
minerai et de production de résidus miniers ; 

b) la durée de vie de la mine, les réserves prou-
vées et probables avec les teneurs de coupure ; 

c) les quantités (tonnage et volume) de dépôts 
meubles « mort-terrain • et de sol végétal qui 
ont été entreposées ou que l'on envisage 
d'entreposer au cours de l'exploitation et ce, 
jusqu'à la cessation définitive des activités 
minimes; 

d) les quantités (tonnage et volume) de résidus 
miniers et de stériles jusqu' ici déposées en 
surface sur les aires d'accumulation et celles 
qui le seront jusqu'à la cessation définitive des 
activités minières ; 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • 



e) les quantités (tonnage et volume) de résidus 
miniers et de stériles jusqu'ici utilisées pour les 
fins de remblayage soutemùn et celles qui le 
seront jusqu'à la cessation définitive des 
activités minières ; 

f) la superficie du site de ractivité minière ainsi 
que celle des différentes aires d'accumulation 
des matériaux citées aux paragraphes c et d. 

Dam le cas des sites où l'exploitation minière n'a 
pas encore débuté, le document doit aussi contenir 
le calendrier de réalisation des travaux de prépa-
ration du gisement et de début des activités mi-
nières. La description des activités minières doit 
aussi inclure celles touchant le domaine forestier 
(voir la section 6. 1.1, paragraphe e). 

7.1.2 Géologie et minéralogie 

Le requérant doit décrire sommairement : 

a) les types de minéralisation, la concentration en 
minéraux et la nature de la zone minéralisée de 
façon à pouvoir déterminer les réserves 
prouvées et probables5 ; 

b) les minéraux composant la roche eacaissante et 
leur concentration ; 

c) les analyses du potentiel de génération d'acide 
du minerai et de la roche encaissante en ce qui 
concerne le site minier où le matériel excavé 
contient des sulfures. Ces analyses doivent 
être effectuées selon les méthodes de mesure et 
les techniques d'analyse présentées à l'annexe 
3 ; 

d) toutes les données structurales pertinentes sur 
la géologie afin de juger de la stabilité du pilier 
de surface, c'est-à-dire : 

• l'historique du pilier, le registre et le type 
de suivi, la localisation des trous de sondage 
(exploration et géomécanique) et leur 
description ; 

S. Dana lo c:u où - dciuande de bail minier a 61.6 fonnuUe 
réccmmcm auprb du MRN, le requ6rut peut faire r6f6nnce au 
npport poloaiquc qu'il a d6jll d6polé. 

• le type de recouvrement du roc (épaisseur 
de mort-terrain, la hauteur de la nappe 
phréatique, le poids et la hauteur de la 
colonne d'eau dans le cas d'exploitation 
sous un lac) ; 

• la description géologique des structures et 
des plans de faiblesse (les failles, les 
familles de joints et, si elles contiennent des 
argiles, leur schistosité, leur pendage, 
etc.) ; 

• les études réalisées sur le pilier de surface ; 

• les études en cisaillement des roches et en 
fracturation du llllllWf rocheux après 
l'extraction, les mesures des contraintes 
horizontales et verticales, etc. 

7.1.3 Méthode d'ex:ploitalion 

Dans le cas des mines souterraines (exploitation 
actuelle, exploitation d'un nouveau gisement, 
réactivation d'une ancienne exploitation), le 
document doit fournir une description sommaire 
des infrastructures souterraines, de la méthode 
d'abattage (précisant s'il y a remblayage avec les 
résidus miniers), des ouvertures au jour incluant 
leur localisation, des piliers de surface (la géo-
métrie du pilier (longueur, largeur, hauteur) 
incluant les sections longitudinales et transversales, 
ainsi que la localisation, sur un plan de surface de 
la dernière ouverture au chantier), du type de 
soutènement installé au toit et dans les épontes, de 
la forme du toit et, le cas échéant, du type de 
remblai installé et de la distance entre le remblai et 
le toit du chantier. 

En ce qui a trait aux exploitations à ciel ouvert, la 
description des infrastructures doit couvrir les 
caractéristiques des bancs et des voies d'~ à la 
fosse, l'angle des pentes, la hauteur des paliers 
verticaux, etc. Cette description doit être 
accompagnée de plans des sections longitudinales, 
transversales et de surface de la fosse à ciel ouvert. 

Rappelons que dans le cas d'une mine en 
exploitation, les plans de surface ainsi que les plans 
des sections longitudinales et transversales des 
activités minières souterraines, le cas échéant, 
doivent être déposés annuellement auprès du MRN, 
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tel que )'exige 1a Loi sur ks mines (M-13.1, 
anicles 222 à 225). 

7.1.4 Baliments et infrastructures tù surface 

7.1.4.1 Baliments et infrastructures d 'extraction 

Le document doit notamment contenir une des-
criptiœ des imaallations et des cornpouotes (fonda-
tions, structwes, revêtements, dâmensinm), des 
uaitm de concassage, de transport du rnîne,ai 
(convoyeurs) et de hissage (bAtirneot recouvrant le 
puits d'extraction). Cette description doit êcre 
accornpago6e d'un plan de surface localisant toutes 
ces infrastructures. 

7.1.4.2 Usine tù trailement du minerai et 
""1ûnenls connexes 

Le docurnait doit fournir une description des 
in-t•JlatiQOS et des cornposantes (fondations, 
structures, revêtements, dimensions) de l'usine de 
traitement. Ces reoseipemeots doivmt êcre 
accompap68 d'un plan d'aisemble montrant les 
instaJlatiQDS et les composantes de l'usine. 

Une courte explication du fonctionnement de 
l'usine doit aussi êcre présentk. De plus, sur un 
plan montrant le sch6ma de traitement, le 
reqœraot doit indiquer les principales données 
d'opéntion, notarnrnmt la finesse de broyage du 
minerai (aranulom6trie complète), les réactifs de 
traitement utilis6s et le taux de productioa des 
résidus mi.niera (tonne6 m6triques/jour). 

7.1.4.3 1,ifrastructures llectriqws, ù tronsport 
et de soutien 

Le requérant doit fournir sur plan la loca]isation et 
la disposition de toutes les infrastructures (bltisses, 
routes, lignes de transmission Bectrique, voies 
ferrées, conduites de gaz, conduites d'apport d'eeu, 
r6seaux d '~out et d'aqueduc, clbles Bectriques et 
téléphoniques, réservoirs, ponts, ponceaux, etc.). 
Une brève description doit accompagner les plans 
afin de pr6ciser la dimension et, selon le cas, la 
composition des infrastructures et des matériaux qui 
les constituent. 

7.1.5 Gestion des eawc sur le site 

Le document doit comprendre une description des 
points suivants : 

a) le sys~rne hydrologique de surface (ruisseau, 
rivière, lac, etc.) ; 

b) la délimitation du bassin versant ; 

c) les d&its (volume/temps) aux différents 
exutoires; 

d) l'hydrogéologie et l'évaluation de la qualité des 
eaux souterraines en portant une attention 
particulière au secteur des baldes à stériles 
générateurs de drainage minier acide, du bassin 
des eaux d'exhaure acide et du parc à R&idus 
miniers incluant le bassin de s&limentation ; 

e) 1a nature et la localisation des iDstallations de 
gestion des eaux de ruissellement et des eaux 
pouvant être contarnin6es (barrqes, foss6s de 
dérivation et de captage, ~vacu•tew:s de crue, 
bassins de sédimentation, systèmes de pom-
page, etc.). renseignements peuvent être 
accompagnés d 'un plan d ' aménagement de 1a 
surface à l'échelle appropriée ; 

f) si les stériles ont un potentiel de aâiération 
d'effluents acides, le biJan hydrique de l'aire 
d'accumulation, le mode de gestion des eaux 
autour et dans l'aire d'accumulation ainsi que 
les mesures de contrôle de l'acidité prévues 
durant le déroulement normal des activita 
minimes. Si 1a roche est alt6rable, une 
évaluation de l'hydratation des minéraux doit 
être faite; 

g) le bilan hydrique de l'usine de traitement du 
minerai : nature et volume des intrants (eaux 
d'exhaure, eaux recircul6es provenant, entre 
autres, du parc à résidus, eaux fraîches, etc.) 
et des extrants ; 

h) le bilan hydrique du parc à R&idus miniers et 
des bassins de sédimentation : nature et volume 
des intrants (eaux d ' exhaure, eaux souter-
raines, eaux contenues dans les résidus 
miniers, pr6cipitations, etc.) et des extrants 
(pertes par percolation à travers les digues, 
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6vaporation, 6coulemeot à l'effluent final, 
etc.) ; 

i) les inmJlatinos sanitaires comprenant, entre 
autres, l'~uipemmt et les infrastructures de 
aoutien requis pour la collecte, I' 6vacuation et 
le traitement des eaux us6es domestiques 
incluant les fosses septiques, les bassins 
d'6puratiœ, etc. 

7.1. 6 Sue tU traitement des eaux IISUS 

La description des installations de traitemmt des 
eaux us6es provenant de l'activité minière doit 
comprendre notarnrneo• : 

a) les proœda de traitement des eaux utilisés 
(avec scb6ma du circuit de traitement) ; 

b) les besoins en maintenance et en opération ; 

c) la capacité de traitement (quotidienne et 
umuelle) et la période d'utilisation; 

d) en ce qui concerne les boues : 

• leur taux de productiœ ; 
• leurs caractéristiques physiques 

<,rmulom6trie, H20, etc.) et chimiques 
(cornpoeition, complexes, etc.) ; 

• leur mode de ,estion sur le site minier ; 
• leur mode de disposition (ttamport à 

l'extérieur du site, cellules d'argile, bassins 
de confinement, parc à résidus miniers, 
etc.). 

e) les diff~ts busins de &édirneotation 
(superficie, capacité, temps moyen de 
létention, nature des dipes, etc.) ; 

f) la station d'6chantillonnage à l'effluent final 
(type d'instnunentatiœ, mesure en cootinu, 
etc.). 

7.1. 7 Halda d stmla. d conœntrl et d miMrais 

Les él~ suivmts doivent eue pœsentés en 
daail: 

a) un plan de la topographie actuelle du site avec 
localisation des différentes aim d'•œumdation 

(incluant celles à concentré et à minerais s'il y 
a lieu); 

b) la aéologie des dépôts de surface et de l'assise 
rocheuse; 

c) les caractéristiques physiques et chimiques des 
matériaux sur l'aire d'accumulation 
(granulométrie, humidité, rnin6ralogie, 
potentiel de génération de drainage minier 
acide, etc.) ; 

d) les canctéristiques physiques et chimiques du 
site (description des sols sous-jacents à l'aire 
d'accumulation) ; 

e) les études 16otechniques (stabilité physique des 
ouvrages) faites conformément aux normes 
présentées à l'annexe 1 ; 

f) l'étude de la sélection de l'aire 
d'accumulation6 ; 

g) la m6tbode de disposition des matériaux sur 
l'aire d'accumulation ; 

h) les mesures de contrôle des effluents, s' il y a 
lieu. 

7.1.8 Parc d rbid,u miniers 

En plus des renseignements exigés à la section 
7 .1. 7, le requérant doit fournir : 

a) la conception du parc à résidus miniers (inclure 
les plans et coupes dkrivant la géom6trie des 
ouvrages d'ingénierie) ; 

b) les types de matériaux utilisés pour la 
construction du parc à résidus miniers et les 
caractéristiques physiques et chimiques de ces 
IIWffl&UX; 

6. u requ6rut doit~~ d6poaer 1'4Cudc de Nlec:IÎOll du IÏle lonqu'il 
&il une~ pour un ~a<:e d'emrepoup de raidua milliers 
et cela, eu vertu dea uticln 85-16 du 1U1klnenl ,w, la~ 
minérales 4Ul1'rS qw le phro/4, le 1az IUIIW'el t!I lo SOlll!llln 
(M-13.1, r.1). Pour un aile eltilWll mr lequel il n'ajalDIÎI eu à 
cUpoaer d'~ de IIBec:tioo, le reqœram doit eeulemed fournir let 
plau des NCÛOM et de la aurface. 
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c) les caract6ristiques physiques et chimiques des 
résidus minien {granulom6trie, humidité, 
min6ralope, pott.ntiel de gmération d'effluents 
acides, etc.). 

7.1.9 Haldes à dépMs mellbks et à sol végétal 

Le n,quhant doit préaeoter de quelle façon ces 
matériaux sont ou seront entreposés ainsi que les 
mesures mises en place afin de prévenir l '6rosion 
par l'eau et le vent. 

7.1.10 Autra tDTains lllilish 

Pour les autres terrains utilis6;, le requ6rant doit 
localisct sur plan, leur emplacement et fournir une 
breve description de leur 6tat de coottrninatioo, le 
cas éch6ant. 

Lors de la cessation d6finitive des activités 
mmières, le requérant doit procéder à une "1alua-
tion de la qualité des sols sur lesquels ont été 
1ocalis6s les lieux de transborderneat de minerai ou 
de cœcentr6, les treuils, les compresseurs, les 
prages, les eotrepOts, les lieux d'eotreposa,e de la 
ferraille, les lieux d'eotreposaae des boues, etc. et 
ce, en fonctioo des cootamimoœ qui pourraient atre 
retrouv6s sur les lieux. 

Toutefois, pour les étabUssemeats minien en 
exploitation, il serait préférable d'maluer de façon 
prélîrnioairie, le niveau de contarnioatïoo et le cas 
khamt, l'ampleur des travaux à réaliser. 
L'maluatiœ de la qualité des sols pourra alors se 
limiter à l'analyse de quelques üantilloos de sol 
et à une estimation du niveau de cootarnînahnn. 

7.1.11 Produits chimiques 

En ce qui conceme les produits chimiques em-
ploy6s lors de l'extraction (les explosifs, les huiles, 
les produits ~tiers, etc.), les râctifs utilisés à 
l'usine de traitement du minerai et à celle de traite-
ment des eaux usées, et en ce qui a trait aux autres 
produits chimiques employ6s à l'IScbclle indus-
trielle, le document doit dkrire les 6lémenœ 
suivants: 

a) la liste des produits chimiques ; 

b) la localisation et la description des sites 
d'entreposage; 

c) la nature des sols sous-jacents aux sites 
d'entreposage ; 

d) l'inventaire final des produits entreposés ; 

e) les modalités d'entreposage ; 

t) le ou les modes d'6limination, s'il y a lieu. 

7. 1 .12 Déchets solides 

Si le lieu d'6limination des résidus de bois, de la 
ferrailte et des déchets domestiques se trouve sur le 
site minier, le requérant doit donner une breve 
description des caractéristiques du lieu d'6limi-
nahon et de sa localisation. Autrement, il doit 
seulement indiquer à quels endroits ces déchets soot 
éliminés (coordonnées du ou des sites d'élimina-
tion) et le nom de l'entreprise mandat6e pour 
réaliser les travaux, le cas écb6ant. 

7. J .13 Dichets dang~u 

Le requérant doit d6crire le mode de gestion des 
déchets dangereux (les huiles USISes, les huiles 
conteoant des BPC, etc.) et indiquer s'il y a un lieu 
d'enueposage pour ceux-ci sur le site minier. Le 
cas échéant, il doit fournir les remeignerneni$ 
demandés -.ux. sections a à/ de la section 7. 1. 11. 

1.2 Progranu,u de rtstauradon des lieux 

Le requérant doit présenter l'option retenue pour la 
restauration des lieux. Le cas éch6ant, 1'6valuation des 
diverses options de restauration considérées pour les aires 
d'ICCUIDulation, et notamment celles comportant des 
résidus miniers gmétatcurs de drainage minier acide, 
doit être présent6e en annexe. Cette partie doit contenir 
tous les d6tails portant sur les 6léments mentiODDés à 
l'annexe 4. 

7. 2.1 1ravaza de recherche et de développement 

Dans le cadre de la recherche et du développement 
entourant les activités de réa ... gement et de 
restauration (remise en v6gétation, 6tudes de 
stabilité, encapsulation des résidus gaiérateurs 
d'effluents acides, etc.), le requ6rant devra 
présenter en annexe la description des travaux de 
recherche et de développement et les multats 
obtenus ou escomptés, ainsi que le calendrier de 
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réalisation des travaux et ce, pour tous les travaux 
qui ont 6té effectués par le passé ou qui sont en 
voie de réalisation. Le cas échéant, on doit inclure 
1 'orientation future des travaux de recherche et de 
développement. Ces derniers peuvent provenir de 
projets de fin d'études, de thèses de maîtrise ou de 
doctorat, de publications dans des rewes spécia-
lisées, d'âudes avec des firmes de consultants ou 
de projets conjoints avec des organismes comme le 
CRM, CANMET, NEDEM ou autres. 

7.2.2 ~curité da lieux 

Le requérant doit expliquer de quelle façon il 
procédera à la mise en place des mesures de 
sécurité des ouvertures au jour (puits, chantiers 
ouverts en surface, etc.) et des excavations. Pour 
ce qui est de la stabilité des ouvrages de surface 
(paliers horiz.ontaux et verticaux de la fosse à ciel 
ouvert) et souterrains (piliers de surface), le 
requérant doit démontrer que ces ouvrages sont 
stables ou présenter les méthodes qui seront 
utilisées pour soutenir et stabiliser ces derniers. 

7.2.3 &!limenu et infrastructures ù swface 

Le document doit décrire les méthodes utilisées 
pour le démantèlement et la disposition des 
hitjrneo~ (~ et fondations del! hitiments 
administratifs et d'hébergement, des hltiments de 
service, du dievalerneot, de l'usine de traitement, 
etc.), des installations et infrastructures de aoutien 
(lignes électriques, conduites de gaz, conduites 
d'apport d'eau, réseaux d'égout et d'aqueduc, 
cibles téléphoniques, réservoirs souterrains, etc.), 
des infrastructures de transport (routes, rails, 
ponts, ponceaux, fossés, etc.), de l'équipement et 
des infrastructures électriques (pylônes, cibles 
électriques, transformateurs, etc. ainsi que la 
façon dont les terrains adjacents seront restaurés. 

Une liste des principaux éléments qui seront 
œlevés du site doit être fournie. De plus, un plan 
doit montrer l'emplacemeut de tous les bAtimeots, 
installations de soutien, équipement électrique et les 
infrastructures de soutien, électriques et de 
transport qui seront enlevés ou maintenus ai place. 

7. 2. 4 Ha/des à stériles 

Le document doit fournir une description complète 
et détaillée des différents travaux de restauration 
devant être effectués sur les différentes haldes à 
stériles (qu'elles comportent ou non des matériaux 
accumulés au moment de la fermeture) et les 
infrastructures qui leur sont associées (fossés de 
captage des eaux, système de dérivation des eaux, 
etc.). 

Les éléments suivants doivent être abordés dans la 
perspective de la restauration des aires 
d'accumulation: 

a) l'évaluation de la stabilité structurale 
(voir annexe 1) ; 

b) les plans topographiques montrant la 
localisation des structures de gestion des eaux 
( comprenant leur relation avec le système de 
drainage postfermeture) et des stations 
d'échantillonnage pour le suivi de la stabilité 
physique et chimique (drainage minier acide, le 
cas échéant) ; 

c) une vue en plan et en coupe montrant les 
pentes finales des empilements après la 
réalisation des travaux de restauration et, s'il y 
a lieu, les zones de localisation des divers 
matériaux à l'intérieur des empileme.nts; 

d) le système de gestion des eaux de crue dans et 
autour des aires d'accumulation ; 

e) l'estimation de l'évolution du bilan hydrique du 
niveau de la nappe phréatique dans les haldes. 
Ceci devra être fait en tenant compte de la 
désagrégation des roches constituantes en 
fonction du temps, le cas échéant ; 

f) dans le cas de stériles générateurs d'effluents 
acides, les mesures de contrôle (couvertures et 
dispositifs d'étanchéité), leurs composantes et 
épaisseur ainsi que les caractéristiques phy-
siques et chimiques (potentiel de génération de 
drainage minier acide dans le cas de l'utili-
sation de résidus miniers) des matériaux 
employés pour la restauration (granulométrie, 
minéralogie, capacité de rétention en eau, 
perméabilité, etc.) ; 

33 



34 

g) l'évaluation des besoins en maintenance. 

7.2.5 Parc à ruidllS miniers 

Le Maammt doit foumir une description complMe 
et d6taill1Se des différents travaux de J'e8tauration 
dans le pan: à RSidus miniers et les infrastructures 
qui lui sont asaociées (bassins, sy8'àne de drainage 
et de CODtr6le œs eaux, tour de dkantatioo, 
caDIIWl d'évacuation œs crues et système de 
dmvatioo œs eaux d'irrigation et de retenues, 
etc.). 

Les Qmnems suivants doivent &be abordés dans la 
perspective de la restauration des pues à résidus 
miniers et œs infrastructures coanexes : 

a) les mesures de contrôle (couvertures et 
dispositifs d'étanchéité), leurs composantes et 
6pai.sseur ainsi que la caractmaation physique 
et chimique (drainage minier acide dans le cas 
de l'utiliutionde RSidus miniers) œs 
mat«iaux employâ pour la restauration 
(graoulom6trie, minénloaie, capacité de 
Nteotion en eau, perm6abilité, etc.) ; 

b) l'waluatioo de la ltabilib§ stnactmale 
(voir annexe 1) ; 

c) les plans topographiques montrant la 
localisen des structures de ,estion œs eaux 
(comprmant leur relation avec le système de 
dninap postfemaeture), des structures 
de cœtrOle de 1,, R!Sdimcmt.ation et des stations 
d'kbantillonnage pour le suivi de la stabilité 
physique et chimique (potentiel de 1âiératiœ 
de dninap minier acide, s'il y a lieu) ; 

d) la deacription du système de 1estion des eaux 
de crue dans et autour du parc: à RSidus 
miniers; 

e) l'eadmatim de 1'6volution du bilan hydrique du 
pan: à résidus miniers ; 

f) l'estirnatillG de l'évolution du niveau de l'eau 
dans le pan: à r6wtus miniers et dans la nappe 
pbRatique adjacente ; 

s) l' évaluatiœ des besoins en maintenance ; 

h) la quantité de contaminants associés aux 
exfiltrations des digues vers le milieu récepteur 
et dans l'eau souterraine. 

7. 2. 6 Installallons de traitement des eaux 11Sies 

Si le traitement des effluents est nécessaire après la 
cessation définitive des activités minières, le 
requérant doit se référer aux nmseigoements 
domandâ à la section 9.2 du présent docummt. 
Autrement, il doit fournir une description des 
travaux de restauration des installations de 
traitement ainsi que des infrastructures coonaes. 

7.2. 7 Autres infrastructures de gestion des easa1 

Les autres infrastructures de gestion des eaux 
compreoneot les barrages, les évacuateurs de crue, 
les fossés de dérivation et de captase, les 
ponceaux, les conduites d'eau, les systèmes de 
pompage, etc. 

Le docummt doit comprendre les éléments 
suivants: 

a) un plan topographique montrant la localisation 
des diff6rentes infrastructures après la cessation 
définitive des activités minières ; 

b) une description des travaux de restauration de 
l'emplacement œs infrastructures qui ne seront 
plus nkessaires après la cessation d6finitive 

activités mini«eS ; 

c) une description des infrastructures qui 
demeureront sur le site après la cessation 
d6finitive des activités minières (stabilité 
physique, besoins en maintenance, etc.). 

7.2.8 lnstallalions sanitaires 

Une liste des 6quipements présents sur le site doit 
être établie. Le reqœnmt doit présenter de quelle 
façon il entend se débarrasser de ces él6meats 
après la cessation d6finitive des activités minières. 

7. l>evJoal lue melllioanéca dau cette NCtion, Ica Ulùllatiou et lu 
iD&uùucturea qui n'Olll pu~ couvel\ca par Ica aec:ûoaa 7 .l .4, 
7.l.S et 7.1.6. 
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7.2.9 iquipemenl et machinerie lourde 

Une liste des 6quipemeots (pour l'extraction et le 
traitement du minerai) et de la mac.binerie lourde 
en géo6ral pt6seots sur le site doit être &ablie. Le 
requérant doit indiquer de quelle façon il se 
débarrassera, sur le site ou à l'ext6rieur, de ces 
éléments après la cessation définitive des activités 
minières. 

7.2.10 Prodllils pétroliers, produùs chimiques, 
déchets solides, déc:hm dangereux, sols et 
malériawc contamina 

Pour chacun de ces éléments, le documen~ doit 
incbue une description des modes de gestion 
prévus lors de la cessation des activités mini~tt.S. 
En ce qui CODCerOC les ~res demeurant sur le 
site, une justification doit être pt6seotée et les 
conditions d'entreposage doivent être décrites de 
façon détaillée. 

8. Plan d'urgence 

Le document doit contenir un proaramme d'intervention 
pour gérer les accidents ayant un potentiel à haut risque 
(gliaement de terrain dans le roc et dans les sols 
meubles, bris majeurs de digues, effondrement de 
chantiers souterrains, etc.) qui pourraient IUl'Venir sur le 
site minier pendant la r6alisation des travaux de 
restawatioa et une fois la restauration terminée. Ce 
programme doit comprendre notamment : 

a) les mesures iJDDMSdiates à appliquer; 

b) les mesures et les méthodes pour délimiter la zone à 
risque (évacuation, barrières, etc.) ; 

c) les coordonnées des personnes responsabJ• du 
site minier et des organismes a.vec qui communiquer 
(municipalit6, urgence Environnement, police, etc.). 

9. Programme de surveülance 
Cette section portant sur la surveillance postfermeture 
conceme les activités d'exploration souterraine et les 
activités d'exploitation minière, une fois les activités de 
restauration terminées. La mise en place d'un 

pro,ramme de surveillance vise à confirmer l'efficacité 
de la remise en état du site et à vérifier la performance 
des mesures correctrices après la fermeture. 

9.1 lntigrill ths ouvragts 

Lors de la mise en place du suivi de l'intégrité des 
ouvraies (sur le plan de la stabilité), le requérant doit 
présenter un programme de surveillance e.nglobant, entre 
autres, les points suivants : 

a) l'objectif du suivi ; 

b) la localisation du ou des points de contrôle; 

c) le calendrier des activités (période du contrôle et 
~ueace des inspections); 

d) le type de suivi (inspections visuelles, mesures, 
coosid6rés, etc.) ; 

e) l'iostnunentatioo utilisée (piéz.omètres, etc.) ; 

f) les méthodes employ• pour l'inspection, la 
compilation des données et l'évaluation des 
renseÎJDelDCDts obtenus; 

g) les coordonnées des personnes responsables du suivi. 

9.2 Suivi enviro,uumental 

Lors de la mise en place du suivi environnemental, le 
plan doit inclure un pro,ramme couvrant notamment les 
points suivants : 

a) l'objectif du suivi ; 

b) la localisation des points de contrôle (site, parties en 
amont et en aval du milieu récepteur, eaux 
80Uterraines, etc.) ; 

c) les~ retaius (physiques, chimiques, 
biologiques); 

d) la description des in.struments d'échantillonnage et des 
systèmes de mesures (pH, débit, etc.) ; 

e) le calendrier des activités (p6riode du suivi et 
fréqumce des échantillOllD8ges) ; 
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f) une brève description des méthodes d'analyse 
physique, chimique et biologique ainsi que la 
précision des analyses, les instruments utilisés et leurs 
limites de détection' ; 

g) la méthode utilisée pour la compilation et l'évaluation 
des ttDSeignements obtenus ; 

h) les coordonnées des personnes responsables du suivi 
et les coordonnées du laboratoire responsable du volet 
analytique. 

S'il est nécessaire de maintenir en activité les installations 
de traitement des effluents, le programme du suivi 
environnemental proposé devra aussi comprendie : 

a) la description des installations (incluant les bassins de 
sédimentation et l'équipement de contrôle) et des 
procédés de traitement ; 

b) l'évaluation de la période annuelle d'utilisation et des 
besoin, nécessaires en maintenance et en opération ; 

c) l'estimation des volumes et les caractéristiques des 
eaux l être traitées ainsi que la qualité des effluents 
produits; 

d) pour les boues produites : 

• l'estimation du taux de production et les 
caractéristiques des boues ; 

• la description du mode de traitement, d'entreposage 
ou d'élimiution; 

• une brève description des caractéristiques du lieu 
d'61irnination si celles-<:i sont entreposées ou 
Qiminées sur le site. 

e) les coordonnées de la ou des personnes responsables 
de la maintenance et du fonctiOMement des 
iDdallations de traitement de l'eau. 

9.3 Sui,i agronomiqw 

Le programme pour le suivi agronomique doit 
comprendœ l"\farnment : 

8. Afua d'alk!pr le IOXlc, l'information qui devra l&n pl'NCQIM dalll 
ecae IIOC1ÎcXl pc11&1111 l&n sq,ort6c 1111 ._xe. 
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a) le type de suivi {mspections visuelles, mesures, 
échantilloDNge et analyse des sols et des tissus 
végétaux, etc.) ; 

b) l'application de fertilisants (type, fréquence, surface à 
fertiliser, etc.) ; 

c) le cas échéant, les engrais de rappel, la plantation 
d'espèces arbustives (le type d'espèces, la surface à 
couvrir, etc.). 

10. Considéranons économiques 
et temporelles 

10.1 Cofll de la ~stauration 

Il s'agit de décrire en dollars d'aujourd'hui le coQt de la 
restauration du site minier par activité (description 
détaillée des frais occasionnés par chaque activité incluant 
les frais administratifs et de conception) comme si tous 
les travaux étaient réalisés par un tiers. Le coCit de la 
restauration progressive et du programme de surveillance 
(suivi de l'intégrité des ouvrages et du suivi envi-
ronnemental et agronomique) doit y être intégré. 

Le codt de la restauration doit tenir compte de 
l'information quantifiable au moment de la préseatation 
du plan. Au fil des révisions du plan, l'évaluation du 
coQt de la restauration devrait être de plus en plus 
précise. 

10.2 Ordonnancement tt cakndrùr des activills 

Pour chaque élément présenté dans les sections 6.2 et 7.2 
(programme de restauration des lieux), le document doit 
contenir un calendrier de réalisation des travaux de 
restauration (progressive et lors de la cessation définitive 
des activités minières) bien détaillé comprenant les 
ressources humaines et matérielles employées pour leur 
exécution. 

Le requérant doit aussi présenter un calendrier de 
réalisation des travaux de restauration des iMtallatiQDS de 
traiternent des eaux usées (section 7 .2.6), lorsque celles-
ci ne serviront plus. 
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PARTIE 3 
PROCESSUS ADMINISTRATIF 



Introduction 
La partie 3 comporte cinq chapitres. Les chapitres 11 et 
12 présentent le cheminement du document soumis à 
l'intérieur du gouvernement. Le chapitre 13 précise 
quels renseignements doivent être déposés annuellement 
auprà du MRN. Le chapitre 14 porte sur la description 
et le dépôt de la guantie financière. Enfin, Je chapitre 
15 concerne les réféienc:es bibliographiques. 

11. Transmission du plan et 
co"espondance 

Le plan de restauration doit être rédigé en français. Cinq 
copies du document couvrant Je plan de restauration ( ou 
sa révision, le cas échéant) et une seule copie du 
document portant sur la description de la garantie 
financière doivent être tnmsmises à l'une ou l'autre des 
adresses suivantes : 

Ministse des Ressources naturelles 
Seniœ des titres d'exploitation 
5700, Avenue Ouest, local A-115 
Cbarlesbourg (Québec) GIH 6Rl 
ou 
Minisüre des R8ourœs naturelles 
Seniœ des titres d'exploitation 
400, boui. Lamaque 
Val-d'Or {Qu4bec) JtP 31A 

Le document traitant de la description de la garantie 
financière et de la guantie elle-même doit être expédié 
sous pli sépué du plan de restauration. L • enveloppe doit 
porter la mention « CONFIDENTIEL •· 

À noter que tous les docurnents et renseignements 
transmis au MRN ainsi qu'aux autres ministères pour 
consultation seront soumis au régime prévu dans la Loi 
sur l'accù au documents da organuma pubUcs et sur 
la protection da rfflSeigllt!nWIIS penonMls (L.R. Q., 
c.lf-2.1). Lorsqu'il s'agit de travaux visés par l'article 
8.1 de ce même règlement, les articles 215 et 228 de la 
Loi sur la mines s'appliquent. 
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, 
12. Evaluation et approbation 

du plan 
12.1 OrganiDMs et ministères consu/Jls 

Le document portant sur le plan de restauration (excluant 
la description de la garantie financière) sera transmis au 
MEF pour consultation. De plus, une copie du plan de 
restauration pourra être déposée au~ du Secteur des 
forêts du ministère des Ressources naturelles et à d'autres 
organismes et ministères, le cas échéant. 

12.2 Étapes du processus d'approbalwn des plans de 
nstauration 

Le tableau II présente les étapes du processus 
d'approbation des plans de restauration ainsi que les 
étapes d'évaluation de la garantie financière par Je MRN. 
Cette façon d'acheminer un document peut être appliquée 
autant aux activités d'exploration qu'aux activités 
d'exploitation, pour l'approbation initiale et pour la 
révision du plan de restauration. 

À titre indicatif, on estime qu'un délai de quatre mois 
sera nécessaire, ll()tamrneot pour l'analyse d'un plan de 
restauration ayant trait à des activités d'exploration, et un 
délai de huit mois pour l'analyse d'un plan de 
restauration afférent à des activités d'exploitation. 
Cependant, ces délais d'analyse seront plus ou moins 
longs selon : 

• le nombre de dossiers à traiter et leur complexité ; 
• la disponibilité dans le plan de restauration de toutes 

les pièces justificatives (plans, études, analyses de 
stabilité, etc.) ; 

• l'information technique soumise pour pouvoir porter 
un jugement éclairé. 

13. Suivi annuel des 
réaüsanons 

Un rapport annuel doit être déposé au MRN par le 
requérant. Ce rapport doit décrire sommairement : 

• les travaux de restauration qui ont été réalisés ; 
• l'état d'avancement des travaux de restauration par 

rapport au plan qui a été déposé auprès du MRN ; 

• • • • • • t 
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• les frais eagagés ea relation avec le plan de 
restauration, nntamrnent en ce qui a trait aux aires 
d'accumulation ; 

• s'il y a lieu, les résultats : 
• des travaux de recherche et de développement ; 
• des essais de mise en végétation ; 
• du suivi progressif des travaux de restauration 

(monitoring de la qualité des travaux). 

TABLEAU Il 

Étapes du procesms d'approbation des plans de restauration 

ttape 

I. Vérification par le MRN du contenu du plan". 

Il. Examen par le MRN du plan et transmission au 
MEF et aux ministères concernés". 

m. Évaluation du plan par le MRN, le MEF et les 
autres ministères concernés-. 

IV. Eurnm par le MRN de la description de la 
garantie financière. 

V. Approbation du plan par le MRN ; rédaction des 
conditions de la lettre d'autorisation". 

VI. Transmission par le MRN au requérant, de la 
lettre d'autorisation. 

vn. Dépôt de la garantie financière (selon les 
modalités préwes au règlement). 

VIIl. Début ou poursuite de l'activité minière. 

Il ne s'agit pas de réviser le contenu du plan de res-
tauration, mais seulement d'informer le MRN et le MEF 
de l'état d'avanc:emmt des travaux de restauration. Ce 
rapport doil itre déposl. au plus tard, f,() jours apris la 
date d'anniwrsaire th l'approbation du plan th 

Description du contenu 

S'assurer que le dossier est complet (toutes les pièces 
pertinentes sont jointes). 

Examiner au préalable le plan pour en vérifier la 
conformité aux critères d'acceptation et pour constater 
l'ampleur des travaux. Après quoi, début de la 
consultation gouvememeatale. 

Chaque ministère examine la partie qui le concerne. Des 
rencontres d'analyse sont prévues. 

Examiner la description de la garantie, le co1lt du projet, 
etc. 

Examiner les commentaires reçus du MEF et des autres 
rnimstères et écrire les conditions de la lettre 
d'autorisation. 

L'autorisation écrite précisera les modalités de versement 
de la garantie et les exigences du MRN et des différents 
ministères consultés. 

Dès l'approbation du plan, le requérant doit déposer en 
tout ou en partie la garantie financière. 

Les autorités concernées suivront les activités. 

restauration. 

Le requérant n'a pas à déposer de rapport annuel lorsque 
la date de son dépôt coïncide avec celle prévue pour la 
révision du plan de restauration. 

• Le rcqu6raal .,. 1vùé de Il pourauile de l'analyae du doaier ou de Il n6ceuilé de fournir dea llléments 1ddilioanela. 
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14. Garantie financière 

Tous ÛI COntrrlû ou enùnlel elllrt ÛI compagnies el ks 
gamllls doive111 ,~ /oumu au Ministirt en copie 
u,tifUe co,iforme b l'origûud de l'tnlellle. 

La garantie financière est un des principaux éléments du 
plan de restauration et est 1 • essence même des 
modifications de la Loi sur lu mines (M-13.1, r.l, 
article.s 96.5 96.16). Elle assure que des sommes 
seront disponibles au moment opportun pour réaliser la 
restauration des a.ires d'aœu.mulation. 

14.J Fo~s de garand,e œuptles 

La ganotie financière peut prendre l'une ou l'autre des 
formes suivantes ou une combinaison de celles-ci : 

1° un chèque fait à l'ordre du ministre des Finances du 
Québec; 

2° des obligations émises ou garanties par le Québec ou 
une autre province au Canada, le Canada ou une 
municipalité au Canada. et dont la valeur au marché 
est au moins égale au montant de la garantie 
exigible; 

3° un certificat de dépôt garanti ou à terme, en dollats 
canadiens, émis en faveur du ministre des Finances 
du Québec par une banque, une caisse d'épargne et 
de crédit ou une société de fiducie ; ce certificat de 
dépôt doit avoir une durée d'au moins 12 mois et être 
automatiquement renouvelable jusqu'à l'émission du 
certificat de libération prévu à l'article 232.10 de la 
Loi sur la mina et ne pas comporter de restrictions 
quant à l'encaissement en cours de terme ; 

4° une lettre irrévocable et inconditionnelle de crédit 
émise en faveur du gouvernement du Québec par une 
banque, une caisse d'épargne et de crédit ou une 
société de fiducie ; 

s• un cautionnement ou une police de garantie émis en 
faveur du gouvernement du Québec par une 
compagnie légalement habilitée pour agir en cette 
qualité ; 

6° un cautinnoeme.nt fourni par un tiers en faveur du 
gouvernement du Québec ; la personne qui cautionne 
doit également fournir une hypothèque immobilière de 
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1 •• rang dont la valeur nette de liquidation est au 
moins égale au montant de la garantie exigée ; 

7° une fiducie constituée conformément aux dispositions 
du Code civil du Québec: 

• ayant pour objet d'assurer l'exécution des travaux 
prévus au plan de réaménagement et de restauration 
en application des articles 232.1 à 232.10 de la Loi 
sur les mines ; 

• dont les bénéficiaires sont le ministre des Finances 
et la personne visée par l'article 232.1 de JaLoi 
sur la mines ; 

• dont le fiduciaire est une banque, une caisse 
d'épargne et de crédit ou une société de fiducie; 

• dont le patrimoine fiduciaire comporte uniquement 
des sommes en espèces, des obligations ou des 
certificats de même nature que ceux énumérés aux 
paragraphes 2° et 3°. 

La personne visée aura donc Je choix parmi ces formes 
de garantie, en fonction de ses objectifs de restauration 
(restauration progressive, à court terme ou à long terme) 
et de sa capacité financière. Les institutions prêteuses ont 
1a responsabilité d'évaluer la capacité de payer des 
compagnies et le risque financier lié à Ja garantie qui leur 
incombe. 

14.1.1 DéptJt, obliga1ions et certificalS de dépt)t 

Lorsque la garantie est fournie en espèces, par 
chèque visé, sous forme d'obligations ou de certi-
ficats de dépôt, le montant d'argent ou les titres 
demeunmt en consigne, entre les mains du minis-
tère des Finances selon la Loi sur les dépl>ts et 
consigna1ions, jusqu'à l'émission du certificat de 
libération. Cette exigence de Ja loi n'affecte pas le 
fait que lors de Ja révision du plan de restauration, 
la garantie financière pourra être diminuée lorsque 
des travaux de restauration seront terminés, ou 
augmentée si des changements apportés à l'activité 
minière le justifient. 

L 'entente entre l'institution bancaire, la caisse 
d'épargne et de crédit ou la société de fiducie doit 
prévoir notamment que : 
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a) nul ne peut effectuer un retrait ou obtenir un 
remboursement sans obtenir l'autorisation 
préalable du Ministère. La garantie a pour 
objet d'assurer l'exécution des travaux prévus 
au plan de restauration et de réaménagement ; 

b) ai le Ministère doit utiliser des sommes pour 
effectuer des travaux de restauration, le 
paiement de la garantie est exigible sur une 
simple demande-

14.1.2 u crhlil 

Une lettre de crédit irrévocable est une entente 
entre une institution financière (institution bancaire, 
caisse d'6pargne et de dépôt, société de fiducie) et 
une compagnie qui permet à la banque de procurer 
des fonds l une tierce partie. Le bénéficiaire sera 
en l 'OCCWTalce le ministère des Ressources natu-
relles, sous certaines conditions établies dans la 
lettre de crédit. 

Tant et aussi longtemps que la lettre de crédit est 
irrévocable, l'institution financière doit honorer les 
demandes légitimes du bénéficiaire, en accord avec 
les termes de la lettre de crédit. De plus, tout 
changement dans les termes de la lettre de crédit 
nécessite l'accord de toutes les parties intéressées. 
Le terme normal d'une lettre de crédit est d'un an 
mais, sous certaines conditions, il pourra être plus 
Ions. L'entente doit assurer que la lettre est 
automatiquement renouvelable jusqu'l l'anission 
du certificat de libération. 

14.1.3 Cautionnmaent 

Le cautionnement est un engagement d'un tiers en 
faveur du Ministère. Le titulaire du plan de restau-
ration s'enpge envers le ministère des Ressources 
naturelles à exécuter les travaux de restauration 
prévus au plan et la caution garantit le paiement du 
coQt des travaux en cas de non-respect des 
eogagemmts prévus au plan. 

Un cautiœnement pourra être anis par certaines 
compagnies d'assurances par l'intermédiaire d'un 
courtier spécialisé en cautionnement. Le r6le du 
courtier est de rechercher une compagnie 
d'assunmces et de mettre en place un plan de 
cautionnement. Un cautionnement pourra aussi 
être mois par une institution financière (institution 

bancaire, caisse d'épargne et de dépôt, société de 
fiducie). 

14. 1. 4 Fiducie 

La fiducie doit être constitul.e selon les dispositions 
du Code civil du Québec. Elle doit prévoir entre 
autres que: 

• les sommes accumulées assurent l'exécution des 
travaux de restauration ; 

• les bénéficiaires sont le ministre des Finances du 
Québec et la personne qui présente le plan de 
restauration ; 

• le patrimoine doit être constitué d'espèces, 
d'obligations ou de certificats de dépôt. 

Dans le cas d'une fiducie, les intérêts sénérés par 
le patrimoine fiduciaire appartiennent à la fiducie ; 
les intérêts conservés dans le patrimoine fiduciaire 
ne peuvent être appliqués comme versement de la 
garantie. Ce véhicule de garantie représente la 
forme reconnue sur le plan fiscal par les deux 
paliers de gouvernement. 

14.1.5 Cau1ionnsMnt par un tiers 

Un tiers peut prendre la responsabilité de 
cautionner une personne visée par la Loi sur les 
mines pourvu qu'il fournisse une hypothèque 
immobilière de 1 • rans dont la valeur nette de 
liquidation est égale ou supérieure au montant de la 
garantie exigée. Cette forme de garantie permet 
donc à une compagnie mère de prendre en charge 
les responsabilités liées à la restauration du site de 
la personne visée par l'article 232.1 de la Loi sur 
les mines. 

14.2 Monlanl et versement u la garantie 

Le montant de la garantie est déterminé par le plan de 
restauration et correspond à 70 % des coOts prévus de 
restauration des aires d'accumulation, telles qu'éta-
blies à la section 10.1. Les aires d'accumulation visées 
par le dépôt d'une garantie financière sont notamrnenl, le 
parc à résidus miniers incluant les bassins de sédimen-
tation et de polissage, les baldes à stériles et à résidus 
miniers, les aires d'accumulation de concentré et de 
minerai et les bassins d'eau d'exhaure. 
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14. 2. 1 Exploralion 

Pour les travaux d'exploration d'une durée de 
moins d'un an, la garantie totale est exigible dans 
les lS jours de la réception de l'approbation du 
plan de restauration, lorsque des aires d'accumu· 
lation sont construites pour ces travaux. Pour les 
projets d'exploration de plus d'un an, lors de 
l'approbation du plan, la somme w&ée correspond 
aux coQts prévus pour le réaménaa~ et la res· 
laUndion des activités sur les aiJeS d'accumulation 
déjà œali-. et celles qui le seront dans l'année. 
Chaque venemmt annuel subséquent correspond à 
1'6valuatioo des coQts prévus des travaux de Jéamé-
nagemeot et de restauration qui 80l'Ollt dans 
l' anœe qui suit. 

14.2.2 Exploitation 

Pour les travaux d'exploitation, le nombre de 
versemcots de la garantie est établi selon la durée 
de vie pmrue des activités minin (tableau Ill). 
Ainsi, un exploitant sera infonœ du calendrier des 
Vl"-"8eJDeats aprà l'approbation de son plan. Ce 
calmdrier des versemmts est détermin6 en fonction 
de la dura, pr6vue des activités minières jusqu'à un 
ma,:imum de quinze ans. Cette dune est calculœ 
lors de l'approbation du plan ou de sa révision. 

Le cas 6ch6mt, le premier versemmt de la prmtie 
est w,ible dans le& lS jours suivant l'approbation 
du plan de restauration. Lorsque la dura, de vie de 
l'activité est inférieure à dix ans, un versement 
peut être reporté et celui-ci s'ajoute au versement 
suivant. Cette modalité ne peut s'appliquer dans les 
deux demi=s années de versements wpùles. 
Pour les activités de plus de dix ans, deux verse-
ments coos6cutifs peuvent être reportés. Tout autre 
report de versement n'est possible qu'une fois les 
versements reportés acquittés. Aucun report n'est 
possible pour les trois dernières années exigibles. 

14.2.3 Disposition particwim 

Dans certaines circonstances, le ministre peut 
demander, en vertu de l'article 232.S de la Loi sw 
les mina, le vasement pt611able d'une partie ou 
de la totalité de la garantie financiàe. 

14. 2.4 Cos de partenariat 

Certains sites miniers âant d~u en partenariat, 
les partenaires peuvent fournir la garantie exigée en 
fonction du pourcentage qu'ils détiennent dans la 
mine. Les partenaires peuvent aussi choisir de 
nommer un exploitant qui aura la responsabilité de 
d6poser la garantie financière. 

14.3 R,ri.rion du plan et de la ganmlie 

Le plan de restauration devra être r6visé à tous les cinq 
ms à moins que le MRN, lors de l'approbation du plan 
ou de sa révision, n'ait fix6 un délai plus court. D pourra 
être révisé si des changements dans les activités minières 
justifient une modification au plan, soit à la demande de 
l'exploitant ou si le MRN le juge n6cessaire (M-13.1, 
a.232.6). 

Le montant de la garantie financière pourra etre 
réajusté (M-13.l, a.232. 7) : 

a) en fonction de l'6tat d'avancement des travaux de 
reslaUndion progressive ; 

b) en fonction des travaux de restauration réalisés lors 
de la cessation définitive des activités minières ; 

c) si le requ6raot entend utiliser J:'ntarnmeot des 
méthodes de restauration plus konorniques. 

Le Ministère peut 6galernent recouvrer ses fiais au moyen 
de la garantie, si la personne visée n'effectue pas les 
travaux de restauration tant et si bien que le Ministère 
doit les faire exkuter. 

14.4 Dune de la garantie 

La garantie doit être maintenue en vigueur jusqu'à l'6mis-
sion du certificat de lib6ration prévu à l'article 232.10 de 
la Loi sw la mines. Ainsi, le certificat de lib6ration 
pourra etre remis si : 

a) la personne visée a effectué les travaux prévus selon 
le plan de reslaUndion à la satisfaction du Ministère ; 

b) un tiers assume les obligations de la personne visée. 
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1 2 3 4 .,...,... .... 

adhltil 
.J. 

--= 
1 1.0 
2 1.0 
3 .250 .750 
4 .111 .333 .SS6 
s .063 .187 .313 .437 
6 . .063 .187 .313 
7 . .040 .120 .200 
8 . .028 .083 .139 
9 . .020 .061 .102 
10 . . .020 .061 
11 . . .016 .047 
12 . . .012 .037 
13 - .010 .030 
14 . . . .010 
15 - . - .008 

TABLEAU III 

Tableau des venements annuels 
par tranche de 1$ du montant de la garantie 

(ftabli conformément à Particle 96.5) 

5 ' 7 8 9 10 11 

.437 

.280 .360 

.194 .250 .306 

.143 .184 .225 .265 

.102 .143 .184 .225 .265 

.078 .109 .141 .172 .203 .234 

.062 .086 .lll .136 .161 .185 .210 

.OSO .070 ,()IJ() .llO .130 .150 .170 

.030 .OSO .CY70 .090 .llO .130 .150 

.025 .041 .058 .CY74 .091 .107 .124 

12 13 14 15 

.190 

.170 .190 

.141 .157 .174 
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ANNEXEl 
Critères de stabilité 

On retrouve dans cette annexe les principaux critères de 
stabilité structurale applicables aux aires d'accumulation 
de rejeta miniers, incluant les baldes à stériles et les parcs 
à ,-dus miniers. Cette annexe est présentée à titre 
indicatif, ayant pour seul but d'orienter les travaux de 
restauration suite à l' arrk final et définitif des activités 
minià'es. D est entendu que les critères présentés ici ne 
portent que sur cet aspect, ne limitant en rien les 
diiectives lGonclea dans le piéseot doauœnt de travail. 
Des cas particulien pourraient ainsi se voir imposer des 
critàes plus restrictifs ou diffënmts. Les méthodes 
d'analyae ainsi que les approches qui 80Dl sugér'6es, 
peuvent être remplaœes dans la mesure oà le requérant 
démontre que celles-ci sont reconnues et acceptables. 

PRINCIPES DIRECTEURS : 

On définit la stabilité stnlcturale des aires d'accumulation 
comme étant la capacité des ouvrages à remplir les fonc-
tions pour lesquelles ils oot été conçus. Cela implique 
36néralement que ces ouvrages doivent maintenir leur 
intégrité 16otecbnique, aans rupture ou d6formation 
excessive. Ceci s'applique aux ouvra,es de retenue et de 
c:oofinement (ex. digues), aux ouvrases de contrOle (ex. 
~acuateurs de crue), aux ouvrases d'6tancb6ité (ox. 
baniàes de recouvrement), de même qu'aux rejeta 
miniers eux-m&mea (ex. empilemmt). 

a) Les techniques d'investi1atioo de site, de déter-
mination des propriétés des mataiaux (fondations, 
remplissase et ouvrages), de même que les m6thodes 
de mise ai place et de compaction doivmt respecter 
les règles de l'art. Lorsque applicables, les normes 
du BNQ (Bureau de nonnaJisatioo du Qu6bec), de 
l' ACNOR. (Association canadiame de normalisation) 
ou de l' ASTM (Ame.ricm Society for Testing and 
Materials) devront etres suivies. 

b) Le prolflllllllC d'auscultation des ouvrages devra 
respecta les monœa présentés au chapitre s du 
présent docurneol et être suivi sur une pmode mini-
male de deux am aprt:s la fin des travaux de 
restauration. 

c) Les problmnes d'6rosion de surface devront pr6fércn-
tiellerneot être contrôlés à l'aide d'un couvert v~6tal. 
D'autres formes de contrôle peuvent être consiclér6es. 
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d) Les problèmes d'érosion interne dans les mat6riaux 
meubles peuvent être éliminés en réduisant les 
gradients hydrauliques. Lorsque des matériaux de 
granulométrie différente sont placés en contact, les 
critères de filtres appropriés doivent respectés. 

e) Les calculs de stabilité doivent tenir compte des 
conditions à long terme pouvant affecter les ouvrages, 
en considérant les charges statiques et dynamiques 
prévues. 

Lon de l'évaluation de la stabilité des ouvrages, la durée 
de vie utile minimale pour tous les sites ayant un 
potentiel de 1énération acide, doit être de 100 ans. Pour 
tous les autres sites, la durée de vie sera fixée à partir 
des caractéristiques propres à chacun (S0 ans ou moins). 
Dans tous les cas, les modifications graduelles des pro-
priétés des matériaux et les cban&ements qui en découlent 
doivent être considérés. 

f) Pour l'ensemble du territoire du Qu6bec, lorsque cela 
est applicable, la stabilité statique doit toujoun être 
évaluée ou calculée. Lorsque la valeur du coeffi-
cient sismique (K) est différente de .zéro, ou doit 
reprendre les calculs en utilisant le coefficient 
approprié. Celui-ci peut être dé&erminé à partir de la 
fipre 1 et du tableau I ou encore être obtmu de la 
Commission g6ologique du Canada dont les coor-
données sont les suivantes : 

CANMET : Commission géologique du Canada 
Division aéophysique 
Section séismologie 
1, Place de l'Observatoire 
Ottawa (Ontario) KlA 0Y3 
Tél. : (613) 99S-0600 
(Service disponible en français) 
Tél. : (613) 99S-S548 
(Service available in English) 
Tél6c. : (613) 992-8836 
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Ces coefficients sismiques sont basés sur une probabilité 
de d6passcmeut umuel de 1/476 (10 % en cinquante ans). 
Pour tous lea sites ayant uo potentiel de géo6ration acide, 
il y a lieu d'adapter les valeurs du tableau I pour une 
probabilité de dépassemeat annuelle de 1/1000 
(approximativement de 10 ai 100 ans). 

HALDES À STÉRILES 

1) Dam un premier temps, 6tablir le risque associé à 
une inatabilité des baldes. Établir la nature et 
l'ampleur des dommages possibles, la période d'expo-
sition et les impacts sur la population, les infra-
muctwes et 1ea cours d'eau majeurs. 

Pour les zones ol a été identifié uo risque potentiel, 
l'évaluation de l'instabilité de la balde peut etre réa-
lisée avec la m6thode de classification DSR ( c Dump 
Stability Rating • ; réf. DO : 8) OU toute autre m6thode 
dont la fiabilité devra être 6tablie. 

Pour les haldes où les probabilitâ de napture sont 
classées moyaines ou Qevées, les analyses de stabilité 
devraient 6tre effectuées de préférence en cootraintes 
effectives, si les pressions interstitielles et la position de 
la nappe phréatique aont connues. 

h) Les Jœtbodes d'analyse utilisées doivent être 
compatibles avec les divers schémas de rupture 
profonde dans la balde ou clans la fondation. Les 
valeurs des facteun de sécurité à respecter sont celles 
préleat6es au tableau Il. Pour les cas où les valeurs 
obtenues seront inférieures à celles énonc6es, des 
analyses de stabilité plus pouss6es peuvent être 
acceptables. Autremmt, les mesures correctrices 
n6cessaimJ devront eue effectuées. 

PARCS À RÉSIDUS MINIERS 

i) Les digues de retenue des parcs à résidus miniers 
doivent être connues afin de résister aux sollicitations 
statiques et dynamiques. Les risques potentiels sur la 
population et les infrastructures devront être pris en 
considération lors de la détermination du facteur de 
sécurité. Les valeurs à respecter sont pœsen~ au 
tableau m. Pour les cas où les valeurs obtenues 
seront inférieures à celles énoncées au tableau m, des 
analyses de stabilité plus poussées peuvent être 
acceptables. On peut aussi effectuer les mesures 
correctriœs nécessaires afin d'améliorer la stabilité. 

j) Le requérant doit proc6der à une évaluation du 
potentiel de liquéfaction des résidus d'usinage ou, 
démontrer qu•en tout temps les pressions de confi-
nement seront toujours supérieures aux pressions 
interstitielles (résidus non liquéfiables). 

TABLEAU 1 

Coefficients sismiques 

ZoneO 

K=O 
17-D 

K = 0.10 
1 z-m 

K = 0.15 
17-IV 

K = 0.20 
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Zone 

Aval 

Aval 

AmOIU/aval 

Amont/aval 
Ceollale 

Ccnttale 

Cemrale 

TABLEAU Il 

Facteur de sécurité minimum des haldes pour une stabilité 
à long terme 

Zone 

Localisation dans la wne 
sismique O: 

LocaUsarioo dans les zones 
sismiques 1. n. m et IV : 

Facteurs de skurité 

Analyse de stabilité statique, 
F.S . .i:: l.S 

Analyse de stabilité pseudo-
statique. F.S. • l.l à 13 

TABLEAU Ill 

Facteur de sécurité minimum pour les analyses de stabilité 

COllClitioll P.S. 

Olargement statique et 6couleme:nt (rtsistancc en 1.3 à l.S 
pointe) 

Cbargemcnt dynamique et m>uJement swiomwre• (nsistancc en l.làl3 
pointe) 

Vidange rapide .. (analyse statique) 1.3 

Vidange rapide .. (analyse pseudo-statique) 1.1 

Glissement horiz.on&al de la digue sous chargement swique l .S 
(pouss6e latérale) 

Glissement hcxizontal de la digue pour les pressions généi6es par 1.3 
des râidus lors de leur liqu6facâon (potentiel de liqu6faction 
posilif) 

Capacité portante du sol sous le remblai l.S 

• La plaie de vuialiœ da P.S. al fOIIClioa des doalmqes poaibJu. 
•• aMmmt appable veJnnent JIOW' lu sires UZilislnt les couvenmu aqaemea. 
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Le potentiel de liqœflction peut &te estuœ à partir 
des méthodes basées sur les essais de pénétration 
standard (SP'r), m utilisant l'indice N corrigé, 
ajusté et normali~. Pour les cas où le potentiel de 
liqu6faction est confirmé, l'intervmant doit 
proœder à des analyses cons6quentes ou effectuer 
les mesures correctrice« nécessaires sur le site pour 
prévenir cette 6veotualité. 

k) Pour les sites qui utiliseront une couverture 
aqueuse comme t.ecbnique de protection contre 
le drainage minier acide, une p6riode de retour 
de 1000 am devrait etre utilisée pour le calcul 
de la crue de projet. Ce calcul sera basé sur 
l'avene critique choisie parmi les deux 
suivantes: 

• averse de pluie de 6 heures 
• avonie de pluie de 24 heures 

Le volume d'eau CODSÎd6ré dans la crue de projet 
est estùœ par le cumulatif de l'averse critique et de 
la fonte moyenne des nei1es sur une pmodc de 30 
jours (la quantité de nei,e est celle correspondant 
au maximum prévisible pour w récurrmce de 100 
ans). Chacun des bassins devra m mesure de 
contenir un miuiQ)llffl de 50 " de la crue de projet, 
m autant que la fraction restante soit géne par des 

d'6vacuateaus de crue de surface 
appropriés (d6bit de pointe correspœdant à 90 
de la fr8cûœ rmtante 6vacu6e en 10 joun) et 
coovaaablemeot entreteaus. 

La minimale devrait etre d'1Ul mètre 
lorsque le basin est rempli et la largeur de la crete 
(W) calcul~ à partir de 1'6quation suivante : 

W h/5 + 3, 

où h est la hauteur de la dipe (eo iœtres) et W est 
toujours plus grand que 3,65 iœtres. 
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ANNEXE2 
Exigences normatives du 

document 

1. Les formats et les échelles 

La description du plan de restauration doit être 
présentée de préférence sur un papier de dimension 
standard 21S mm sur 297 mm (8 1/2 po sur 11 po). 
Les formats de papier 21S mm sur 3S6 mm 
(8 1/2 po sur 14 po) ou 297 mm sur 432 mm 
(11 po sur 17 po) ne doivent pas être employés, 
sauf pour les présentations graphiques. 

Le document doit être relié (bowlins ou cahier à 
anneaux) et protégé par une couverture semi-rigide 
ou rigide. 

Les plans doivent de préférence avoir leurs unités 
de mesures exprimées selon le système international 
d'unité (SI). Q,peudant, les deux unités de 
mesures seront acceptées. us plœu doiHnl ltn 
œrtf/Us, datl1 ,t signls par un lnglnuur. Les 
présentations graphiques ainsi que les documents 
visuels doivent respecter les critères d'échelles 
présentés dans le tableau I. 

2. u contenu du plan 

La page de présentation du document portant sur Je 
plan de restauration doit contenir le titre du projet, 
le nom du requérant et la date de réalisation du 
document. 

Les coordonnées de l'entreprise doivent être men-
tionnées ainsi que les noms, professions et 
fonctions des principalea persooncs ayant réalisé le 
documeat. Le plan de restauration de même que 
l'estirnetinn des coOts des travaux de restauration 
doivent &tre approuvés par le requ6tant ou par la 
personne responsable mandatée par le requérant 
(voir section S.2). 

Le document doit comprendre un résumé de 
vulprisation clair et concis. Celui-çi doit être 
infonnatif, présenter l'ampleur des travaux propo-
sés, les hypothèses de base, les él6ments nouveaux 
et surtout, les principaux résultats escomptés. Il 
doit être complet en soi et renfermer tous les 616-

S2 

meats pertinents. Des tableaux synthèses peuvent 
être employés pour la présentation résultats. 

Les renseignements indispensables à la bonne com-
préhension du document doivent être présentés dans 
le corps du document, tandis que tous les rensei-
gnements supplémentaires pouvant entraîner un 
alourdissement du texte ou n'étant pas indispen-
sables à la compréhension du contenu doivent être 
présentés en annexe. 

Tous les documents ayant servi à la conception et à 
la rédaction du document doivent être disponibles 
pour consultation à la demande des ministères. 
Cependant, si la référence est peu volumineuse, il 
serait préférable de l'ajouter en annexe, afin 
d'accélérer le processus d'examen. 

Les détails calculs doivent être insérés en 
annexe. Seuls les résultats et les analyses statis-
tiques seront présentés dans le corps du texte. Il 
faudra indiquer le degré de précision calculs. 

Les références doivent être présentées dans le 
document. Chaque utilisation de renseignement 
doit faite l'objet, dans le texte, d'un renvoi à la 
référence appropriée, c'est-à-dire directement au 
bas de la page ou dans une liste insér6e à la fin du 
document. 
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TABLEAU 1 

Formats et échelles des documents de support 

Types de document visuel 

Plans de localisation de la propriété minière. 

Plam des infrastructures souterraines. 

Plans des hltirnentt et infrastructures de 
swface (incluant les plans d'ensemble des 
aires d'accumulation) ou les plans des activités 
d'exploration en surface. 

Plans des composantes des bitiment4 
(concentrateur. garage, entrepôt, etc. ) et carte 
de localisation. 

Plans des sections et des COmpo611ltes des 
aires d'accumulation, des barrages, etc. 

Photographies aériennes' 

Cartes topognphiques9 

Photos du ou des sites' 

Données cartographiées (pour études 
d'impact)' 

Filins vidéo. 

9. LA eiaq çopia doivent eomenir du docuinem çoofonne1 
awr. ori,ul&ux . 

j Échelles 

À 1:10 ooo. 1:20 000 ou 1:50 000 (M-13.1, 
r.1, a.77). 

.i!'! à 1:2 500 (M-13.1, r.l. a.81). 

.i!'! à 1:S 000 (M-13.1, r. 1. a.81). 

De préférence à une échelle qui ne soit pas 
inférieure à 1:500. 

De préférence à une échelle qui ne soit pas 
inférieure à 1 :SOO. 

Échelle régulière de 1:15 000. 

S: à 1:50 000. 

Format 3 1/2 po sur S po avec repère d'échelle 
et localisation cartographique. 

À une échelle facilement lisible et clarté 
acceptable des détails. 

Format VHS avec repère d'échelle. 
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ANNEXE3 
Méthodes de mesure et tedmiques 

d'analyse 

Il est important que le gouvernement puisse 
s'assurer de la qualit6 des rcmeipemcnts contenus 
dam le plan de iestauration. Par conséquent, les 
mé.tbodea de mesure employ• pour l'acquisition 
des doonm IUI' le site ainsi que les techniques 
d'analyae, doivmt &tre prâel'Mes et explicitées 
dans tee papa annexes du docummt portant sur le 
plan de fll8tauration. De plus, les m6thodes de 
mesme doivat ooasister en l'application de 
méthodes IIWlud r6pondant aux ~ales de l'art. D 
faut cMcrire la proc6dure utiliMe de mani«e à ce 
que les obeervatioas, les expmmces ou les calculs 
puÎ88CDt être reproduits. 

1. Méthodes de mesure 

Le requérant doit inclure des remeipements 
suffisants pour que les autorita gouvemc-meolllles 
puissent juger de la ~on des m6thodes de 
mesure employ•. La deacriptioo des m6thodes de 
mesure doit inclure notamment celles touchant : 

a) les m6tbodes d'6c!rmtilloanage et la loc.tJïaûoa 
sur plan des points d' kbantilloonage ; 

b) la rep1'8entalivit6 statistique dea üantilloas; 

c) los euais de laboratoire ainsi que les essais 
..:ni-industriels ; 

d) la m6tbode 1l&ilis6e pour la compilation et 
1'6valuatioo des nmcignemcots obtenus (tests 
statistiques, m6tbodes de calcula, logiciels de 
compilation utilie66, sources de doan6es 
statistiques, etc.). 

2. Mffllodes d'analyse 

En ce qui a eraït aux méthodes d'analyse (chï-
miques, physiques, biologiques). à la m6thodologie 
et aux iDstruments utilisés, à la limite de détection 
et l la pncision des analyses, les réfa-eaces biblio-
graphiques et les normes l respecter doivent être 
imér6es en annexe. 
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Pour plus de renseianemmts sur les proc6dures en 
vue de l'analyse, le requérant peut se référer aux 
doc:uments Guük da méthodes de conservation et 
d'analyses d'eau et de sol (réf. no : 12) et G,ùde 
de p~ et de conJrak de la qualité pour lu 
trmwa analytiqllD contraaueù en chimie (réf. 
no : 20) publiés par le ministère de ! 'Environne-
ment et de la Faune. Il peut aussi se réfa-er au 
documeot Mbhodes d'analyse de dil'e1US subs-
tanca minbalu (réf. no : 9) publié par le Centre 
de recbercbe minérale du mïnist«e des Ressources 
naturelles. 

Les méthodes reconnues pour la prévision du 
drainage minier acide et son évaluation sont les 
suivantes: 

2.1 Buais de prlrisio1' llaliqut 

Les essais de prévision statique ont pour but 
d'identifier les unita géologiques ou les résidus 
miniers susceptibles de g6oérer un potaitiel net 
d•acidit6. Pour la réalisation des essais de prévi• 
sioo statique, nous recommandons t•emploi de la 
méthode mise au point par le centre de recherche 
B.C. Research et employ6e par le Service de pro-
tection environnementale d'Environnement Canada 
(réf. DO : 6). 

Le test se divise en deux parties, soit : 

a) la cMterminatioo du potentiel de production 
d'acide (PPA). Cette valeur est obtenue à 
partir de l'analyse de la teneur totale en soufre 
contalu dans 1'6c!rmtillon exprimé en 6qui-
valent kg HiSO.ftm. À noter que la valeur du 
potentiel de production d'acide est surévalœe 
puisque l'on considère que tout le soufre de 
l'kbantillon sera producteur d'acide ; 

b) la détennïnation du potaitiel de neutralisation 
d'acide (PNA). Il s'agit de mesurer la consom-
mation d•acide n~saire pour maintalir 
pmdant une pmode minimal~ de 4 heures, le 
pH d'un üantillon du solide agit6 en présence 
d•eau à la valeur de 3,S. La valeur de 3,S 
correspond à la limite supérieure de l'activit6 
d'oxydatiœ biologique. La consommation 
d'acide obtenue est alors exprimée en kg 
Hi$OJtm. 
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On calcule le potentiel net d'acidité en &OUStrayant 
le potentiel de production d'acide (PPA) de celui de 
oeutralisatioo d'acide (PNA). Dans la mesure où le 
matâiel a un potentiel net d'acidité compris entre 
20 et moins 20 kg llzSOitm, un essai de prévision 
cinétique eat mp. Cette plaae d'inc.ertitude tient 
compte de la marie d'erreur analytique. de la 
conveniœ de la tmeur en aoufre en •valent 
~o •. de la courte dur6e de naliaatiOG de l'essai 
et du vmtable pouvoir d'acidité et de neutnlisation 
de l'khantïH,.. 

2.2 El.rob tk p"riswn dnltlque 

Les essais de prévision cinétique ont pour but de 
vmfiet lea mAlltats obtenus à partir des essais 
statiques. Ds permettent de cMterminer le potentiel 
net d'acidité, d'4tablir la vitesse de ~on 
d'acide, d'oxydatiœ des sulfures, de neutralisation 
et de lixiviatioa des aaaux. D existe plusieun 
types d'essais cin6tiques. Les plus c:oanus sont : 

1. Essai de canfinnation de la Colombio-
Britannicple (B.C. Confirmatory Test). Cet 
easai a 4Sté d6veloppé par le groupe de travail 
sm le drainap minier acide (B.C. AMD 
Tut FOl'Ce) (r6f. no : 4) ; 

2. Flacons vibrateurs (Sbake Flasb) (œf. no : 4) ; 

3. Cellules d'humidité (Humidity Cella) (r6f. 
DO : 4); 

4. R6actoJl'8 Soxhlet (Soxhlet Rcactors) (r6f. 
DO: 4); 

5. ColoaDea et lysiJmtrc (Columns and Lysimder) 
(r6f. DO : 4) ; 

6. Parcelles et ha1dcs d'essais (Test Plots md Test 
Piles) (œf. DO : 4). 

Pour les fins de la d6termination du potentiel net 
d'acidité, nous 1111gaom l'emploi des essais 
~ts- Toutefois, nous preodrons en 
considération tous les autres types d'essais qui 
pourraient kre mis au point et recooous par plus 
d'un des orpniames IIUivants : 

• Ministàe de l'Environnement et de la Faune 
(MEF); 

• Centre de recherche muwale (CRM) ; 

• Environnement Canada ; 

• Groupe de travail sur le dn.inage minier acide 
de la Colombie-Britannique (B.C. AMD Task 
Force); 

• Comité NEDEM (Neutralisation des eaux de 
dn.inage dans l'environnement minier) ; 

• Centre canadien de la technologie des minéraux 
et de l'éneriie (CANMET). 
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ANNEXE4 
Méthode d'évaluation des diverses 

options de restauration des 
aires d'accumulation 

1. Hypothèses de travail 

Le requmant doit pœamter m aimoxe tout.es les 
hypothèael de uavail qui lui auront permis d'en 
arriver à la comparaisoo et à la sQcctioo de la ou 
des m§tbodes de restauration qu'il prkooise pour 
10D site. 

2. Critères de sélection et de 
pondération 

Cette section doit presmter les ayant servi à 
l '~aluation de chaque méthode de restauration 
mvi&agée. En fait, il s'qit de pnsenter la 
méthode utilisée (systèmes de pointage, grilles 
d'interrelations, etc.) et les éléments sur lesquels 
reposent les argummts retenus pour la sélection des 
m6thodes de restauration. L'argumentation 
entourant les crità'es de sélection doit toucher 
notamment: 

a) la faiaabilité (lœtbodes tec:bniquement et 
écooomiquemmt .-ouv.a) ; 

b) l'efficacit.6 et la fiabilité des m6thodea 
retenues; 

c) la duabilité (à moyen terme et à long terme au 
reprd des contraintes environnementales) ; 

d) les besoins en inspection et en entretien ; 

e) la a6curité des lieux ; 

f) le co4t (à court terme et à Ion1 terme) ; 

g) les risques &l'impects environnementaux. 

Dans l'~aluatiœ des risques d'impacts 
eavironaemeotaux, il faudJa s'auarder aux 
~memeots qui peuvent survmir pcodaot la pâiode 
postérieure aux uavaux de restauration (à court, à 
moyen et à 1001 terme). La fiabilité des ouvra,es 
(risque de d6ficience, risque en relation avec les 
phiodea de réc:urrence) et des m6&bodes proposées, 
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l'importance (grandeur) des impacts potentiels et la 
capacité de contrôle en cas de déficie.nce ou de bris 
doivent être considér6es. Une telle analyse doit 
tenir compte des impacts potentiels sur le milieu 
humain et sur l 'envilODDelllent. 

3. Analyse comparative des diverses 
méthodes de restauration 

envisa&ées 

Dans un premier temps, il s'agit de sélectionner les 
méthodes qui pourraient être retenues en fonction 
de la documentation (bibliopphie). 

Dans un second temps, les diff6rents scâaarios de 
restauration doivent kre ~alués en fonction des 
temeignements tir6s de la documentation pertinmte 
et à l'aide des cri~res de sélection et de pond6-
ration retenus. Les discussions doivent faire 
ressortir D(ltammeot : 

• l'applicabilité sur le site de la ou des méthodes 
de restauration ; 

• les principaux avantages et les principaux 
incoovénients de chaque méthode retenue ; 

• le rapport coQt/baaéfic:e lié aux solutions 
retenues. Il faut décrire le coQt relatif pour 
chaque ICalArio de restauration c:oosidér6. Il 
s'apt en fait de comparer, en fonction du co4t, 
les diffaaites possibilités pour une 
même activité. 

Il est wessafre de fournir, en ftDDexe, les sowœs 
d'information et les référeoc:es bibliographiques de 
façon qu'il soit possible de retracer napidemeot 
l'information. 

• • • • • • • • 
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ANNEXES 
Contenu d'une requête d'échantillonnage 

en vrac (en vertu de l'article 69 
de la Loi sur ks mines) 

1. Activit& de surface et souterraines 

1) Les coordonnées du titulaire de la ou des 
propriétés : 

• nom de la compagnie ; 
• nom du repréamtant de la compagnie ; 
• adresse ; 
• numéros de téléphone et de télécopieur. 

2) S'il y a lieu, les coordonnées de la personne 
maodetée par la compagnie : 

• copie de la lettre autorisent le porteur à agir 
pour le compte du titulaire de la propriété ; 

• s'il y a lieu, le nom de la compagnie 
mandataire ou de la personne détalent le 
mandat: 

• adresse; 

• nlllmrOS de t6léphone et de tél6copieur. 

3) La foc•füietion du site d'échentillODDage : 

• le numéro de claim ; 

• le canton oà se trouve le claim ; 

• le nom de la propriété (nom usuel donné) ; 

• une carte suffisamment ptécise et de 
préférence à une échelle qui ne soit 
pas inférieure à 1:50 000, permettant de 
localiser sur le terrain, l'emriecemmt euct 
des travaux ; 

• les coordonnées UTM de l'emplac.erneo~ du 
prélèvement ; 

• les Cltld6ristiques environnementales 
particulières (proximité d'une frayère, d'une 
mue de migration d'oiseaux, projet de 

réserve écologique, zone à vocation 
récréative, etc.). 

4) Les renseignements sur l'é.cbantillon de minerai 
qui sera prélevé : 

• le poids ma-rime) (en tonnes métriques) prévu 
pour l'é.cbantillonnage ; 

• les raisons invoquées pour la prise de 
l' é.cbantillon de minerai ; 

• les dates prévues du début et de la fin des 
travaux de prélèvement de l 'é.cbantillon de 
minerai • 

Selon le cas : 

• la période (dates de début et de fin, ainsi que 
la fréquence d'usinage) de traitement en usine 
de l'échantillon de minerai ; 

• les dates de début et de fin des travaux 
d' é.cbantillonnage (en we de retirer à partir 
de l'échantillon initial, une portion de 
minerai moins volumineuse aux fins 
d'analyse du contenu en métaux) . 

S) Des photographies ou tout autre document 
visuel récent (par exemple : films vidéo) 
montrant, de façon non équivoque, l 'état du site 
avant tous les travaux préparatoires. 

6) Un rapport décrivant le processus de 
préparation du site et comprenant notamment 
les éléments suivants : 

• une carte du site à une échelle qui ne soit pas 
inférieure à l:S 000 ; 

• l'étendue des travaux prévus pour le 
prélèvement de l'échantillon de minerai ; 

• le.c chemins d'accès (matériaux et 
construction) ; 

• la superficie de déboisement (m2); 

• le volume de terres meubles et/ou de dépôts 
meubles qui sera à déplacer (m3) ; 
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• le volume de roches et de roc qui sera à 
décaper afin d'avoir accès au mat6riel à 
échantillonner (m3 et tm) ; 

• la localisation, la dimension et les 
caractéristiques des aires d'accumulation; 

• une description des cons6quences sur le 
milieu dos travaux à accomplir. 

7) Si les travaux d'échantillonnage ne 
comprennent aucun des travaux visés par 
l'article 96.2 du Règk/Mnr sur les subsuinœs 
minérales tUUTU q~ le pilrole, le gat, 
natunl et la slUIITUln (M-13.1, r.1), la 
demande <doit comprmdre aeulemmt une 
description sommaire des mesures de 
restauratioo proposées, ainsi que la façon 
eavisaaée par le requaant pour accomplir les 
travaux de restauaûon. Dans le cas contraire, 
le requérant doit dq,oser un plan de 
restauntion ea conformit6 avec le pr6seat guide 
de mtauration (sections 4.1 du présent 
dnci•rnent). 

8) Si une deaw,de œ certificat d'autorisation a ét6 
adressée au MEF par le requâant : 

• une copie des docurnentR. pr6eent6s au MEF 
pour la dernaocle du certificat (rapport 
d'impact environnemeotal, description dea 
travaux, etc.) ; 

• si le certificat d'autorisation a ét6 délivrt par 
le MEF, une copie de ce dernier. 

2. Activités souterraines 

Pour les activit6s souterraines, les remeipements 
supplémaotaires suivants doivent ltre fournis : 

1) La Ioc:alïsatinn du Rte d'écbantillODDap: 
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• un pllll des activit6s soutemiaes D10DtraDt 
l'emplacemr,nt euct du site d'échantillonnage 
l une 6:helle qui ne soit pas infmeure l 
1:2 SOO (M-13.1, r.2, a.82, p.5) ; 

• un plan des sections longitudinale.s du dépôt 
(avec indication de l'emplacement de 
l'écbantillo.onage), si le tonnage est élevé. 

NOTE : Le document soumis peut servir à litre 
de travaux requis en vertu des articles 72 
et 94 de la Loi sur les mina. Les 
rapports doivent être faits conformément 
aux exiiences du Rigk/Mnt sur les 
substances minérales autres q~ le 
pétrole, le gat. naturel et la saumure. 
Toutefois, le rapport des travaux déposés 
devient public dès son acceptation par le 
ministre. 

• • • • -· • • • • • • • • • • • • • • • • -· • • • • • • • • • • • • • • • • ·= • • • 



ANNEXE6 
Low et règlements 

GOUVERNEMENT DU CANADA. 

PêcMs et Océans 

• Loi sur les pkbes (Cbap F-14) 

• R~glement sur les effluents liquides des mines 
de mé1aux (Chap 819) 

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

Assemblle nadonak du Québec 

• Loi d'baterpr&tioa 

Ministère des Affaires municipales 

• Loi sur l'UHnagement tt l'urbanisme 

(1-16) 

(c.A 19.1) 

Ministère de l'Agriculture, des PêcMries 
et de l'AUmentation 

• Loi sur la protection du territoire 
agrko1t (P-41.1) 

Ministère des Ressources naturelles 

Secteur de l'énergk 

• Loi Ar l'atilisatioa des prodaits 
pftrolitn 

• Règlement sur les produits p6troliers 

Secteur des forlts 

• Loi sur les forfis 

(U-1.1) 

(U-1.1, r.1) 

(c.F-4.1) 

• Règlement sur les normes d'intervention dans 
les for!ts du domaine public. 

Secteur des mines 

• Loi sur les mines (M-13.1) 

• R~glement sur les substances milmles auttcs 
que le p6ttole, Je gaz naturel 
et la saumure (M-13.1, r.1) 

• Loi sur les terres du domaine public 
(cb.23, T-8.1) 

Ministère de l'Environnement et de la 
Faune 

• Loi sur la quaUU de l'mvirollnemeat (Q-2) 

• Riglement rd8lif à l'application de Ja Loi sur Ja 
qualilt de l'Environnement (Q-2, r.l.001) 

• R~glement sur les carrâes et sablà'es 
(Q-2. r.2) 

• Règlement sur les coodiûom sanitaires des 
campements indllSlricls ou aucm (Q-2, r.3) 

• R~glement sur les d6cbets dangueux 
(Q-2, r.3.01) 

• Règlement sur les d6cbeU solidœ (Q-2, r.3.2) 

• Règlement sur l'eai pollblc (Q-2, r.4.1) 

• Règlement sur les eaux souterraines 
(Q-2. r.S.1) 

• Règlement sur l'tvacuatiœ et Je _trairemmt des 
eaux us6cs des rtâdcnca isot. (Q-2. r.8) 

• Règlement sur 1'6valuaûon el l'examen des 
impacts sur l'enwonaernent (Q-2. r.9) 

• Règlement sur 1'6valuaûon el l'examen des 
impacts sur l'environnement dans une partie du 
Nonl-P.sl queb6cois (Q-2, r.10) 

• R~glement sur 1'6valuadon el l'examen des 
impacu SID' l'environnement et le milieu social 
dans Je territoire de la Baie-James et du Nord 
qu&6cois (Q-2, r.11) 

• R~glement sur Ja qualit6 de l'atmosphère 
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• Directive sur les industries minières 
(Directive no 019)10 

• Politique de œhabilitation des terrains 
çootaJnims, ~er 1988 

D est possible de se procurer les lois et 
-.iementa à l'endroit sui•ant: 

Les Publications du Québec 
eue postale 1oos 
Québec (Qu&ec) GllC 7BS 

Télq,boae : (418) 643-SlSO 
Sans &ais : 1 800 463-2100 

Tél6copieur : (418) 643~177 
Sans frais : 1 800 561-3479 

Internet: hUp://doc.,ouv.qc.ca 

10. DiapoaiWeauxlluniauxdulllÎIÛlm4kl'~lmlllct 
de la F _ ___._ 
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ANNEXE7 
Glos.uire 

Abattage (méthode) : Technique utilisée pour 
80Utirer le minerai d'une exploitation souterraine ou 
l ciel ouvert. 

ActiTIU IDÎDm : Action conduite pour accroître 
ou exploiter les ressources min6rales. Compread 
i,ntamrneot l'exploration au sens large, l'kban-
tillOGDaJO ea vrac, l'extnction du mmenü, le 
traitement du mmenü ou des r6sidus miniers. 

Aire d'accumulation: Terrain oà l'on a accumulé, 
l'on accwnule ou l'on projette d'accumuler des 
substances min6rales, du sol v6g6tal, des conc.entrés 
ou des résidus miniers. Les bassins d'eau de 
mine, do s6dirneatation et de polissa,e sont aussi 
considérâ comme 6tant des aires d'accumulation. 

Arrêt temporaire : Arrêt complet des activités 
minières via6es à l'article 232.1, mais dont une 
reprise do l'une ou l'autre de celles-ci est planifiée 
daos uo temps cMtcrminé qui est aai6ralemeot de 
moins do 6 mois. 

Bassin de_ conflnement : Ouvra,e permettant 
l'acœmulation de substances solides ou semi-
liquides de façon l prévmir ou l réduire au mini-
mum la dispersion de celles-ci dans 
l' enviroanement. 

Bassin de 8'dimentation : Bassin ou 6tang permet-
tant la dépositioo des matières solides ea 
smpemioo et des boues résultant du traitement. 

JW:imen1s d'hébergement : Voir la définition de 
« campement minier ... 

Bàtiments de service : BAtiments JWtres que ceux 
utiliMS pour l'exploitation ou l'extnctioo, tels que 
les ateliers, pnps, entrepôts, magasins, pou-
drières, pmîtes, salles des compresseurs, salles 
des gm6nurlces, etc. 

Boues : Dépôts de matières fines gorgées d'eau 
provenant du traitement des effluents ou de la 
s6dimentUion des eaux d'exhaure. 

Calendrier : Prévision des temps correspondant 
aux diverses phases d'exécution d'un travail ou 
d'un programme d'activités, d'une action, etc. 

Campement minier : Emplacement des bitimmts 
et des infrastructures d'héberaement ainsi que des 
commodités qui y sont rattachées. 

Caraahisation : Processus regroupant les actions 
nécessaires à l'identification de la contamination, 
des risques et des impacts liés à cette contami-
nation. Une caractérisation vise à définir la 
problématique d'un site. 

Les travaux à réaliser afin d'atteindre les objectifs 
de la caractérisation seront fonction de l'ampleur de 
la contamination. Ces travaux peuvent aller d'un 
simple 6chantillonnage jusqu'à la réalisation de 
plusieurs sondages et l'aménagement de puits 
d'observation. 

Caracthistiques physiques : Paramètres de nature 
physique permettant de définir un matériel : 
couleur, structure (microporosité et macro-
porosité), petllahilité du sol tassé et en place, 
contenu en air et en eau, compressibilité, plasticité, 
cohésion, consistance, foisonnement, capillarité, 
dureté, granulométrie, texture, porosité, etc. 

Canctâistiques chimiques : Paramètres de nature 
chimique permettant do définir un matériel : pH, 
alcalinité, acidité, pouvoir adsorbant, matière nutri-
tive, cation 6cbangeable, composition chimique, 
draina1e minier acide, teneurs en métaux, miné-
raux, compos6s chimiques, etc. 

Cellule d'argile : Cellule dont la construction 
implique l'utilisation de matbiaux argileux pour 
limiter la diffusion de la COPtarnination en dehors 
de celle-ci. 

~tioa cW'mitive : Artêt complet des activités 
minières visées par l'article 232.1 de la Loi sur les 
mina 88115 qu'aucune reprise de l'une ou l'autre de 
celles-ci ne soit prévue . 
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Concentn : Substanœ de valeur produite par le 
traitement physique et/ou chimique du minerai. Ce 
traitement permet de séparer les minéraux 
kooomiques de la pngue. 

Contaminant : Toute substance chimique dont la 
concentration dépasse la concentration de food ou 
qui n'existe pu à 1'6tat naturel dans 
l 'mvironuc,n,rmt. 

Coot•roîmfioa : Présence indésirable d'une ou 
plusicun aub&&ances susceptibles de porter atteinte 
de quelque manière que ce soit à la qualité de 
l' eovironnemeot. 

IMcbets danaenux : Matière qui, co Dison de sa 
quantité, de sa concentration, de sa composition, de 
aes canctmstiques corrosives, inflammables, nac-
tives, toxiques, infectieuses ou radioactives ou de 
tout amie facteur. praeote, soit s6parément, soit en 
combinaison avec une ou plusieurs autres subs-
tances, UD danpr rœl OU potentiel pour la santé 
humaine, la &6curité et le bien~ publics ou 
l'environnement si elle n'est pas bien cotrepoa6e, 
traitée, transport6c, Birni:ok, utilis4Se ou autrement 
gérée. Se dit des substances visées par le JUgk-
ment s,w lu tJJchets dangerera. n est à notet que 
les résidus minien ne ll0llt pu des cMchets 
daqereux. au 8ell8 de la Loi SIII' la qualiti M 
l 'environnonent. 

D6:bets solides : Produits raiduaires solides à 
20 ·c. les raidus d'incina'ation de déchets 10lides, 
les ordures ménaaàes, les gravats, les pWru ainsi 
que tous les autres rebuts solides à cette temp6-
rature (IUglsMnt sur ks dJchets solida (Q-2, r-
3.2) ). 

Dfp6ts meubles : Toute mbstance minérale recou-
vnot le socle rocheux, à l'exclusion de cellos 
eotlepades sur les aires d'accnmulation. 

Descriptioll d'une prantie : Jlocument fùsllnt 
mention du choix du requérant en ce qui a trait à la 
praotie devant ac:cornpagner le plan de restauration 
et l'lpoadaot .ux cuégories admissibles selœ Je 
IUglsMnt slll' ks substances minlrala autres (JIii! 
le pétrole, le go: nallll'el et la Sllll1rllltt (M-13.1, 
r.l). 
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Digue : Ouvrage destiné à contenir les résidus 
miniers et les eaux issues des activités minières. 

Drainage minier acide: Écoulemeat d'eau acide et 
contenant des métaux dissous résultant de l'oxy-
dation naturelle des minéraux sulfuris conteous 
dans les stériles, le minerai et les r6sidus miniers 
exposés à l'air et à l'eau. 

li 
Eaux d'exhaure (eaux de mine) : Eaux pompées 
d'une excavation minière afin de maintenir à sec les 
ouvrages d 'exploitation. 

tchantilloonage en vrac : Action de prélever des 
substances minérales eo quantité de plus de SO 
tonnes métriques. 

&:oulemeat naturel : Écoulement tel qu'il Mait 
avant le cMbut de l'activité minière. 

Effluent rmaI: Toutes les eaux rejea. par UDe 
exploitation minière dans Je milieu récepteur. 

tquipement : Tout appareil ou outil fixe servant 
aux activités mini~res. Comprend notarnrnent : 
treuils, ponts roulants, portes hydrauliques 
(souterraines), rails (souterraines), conduites 
&OUterraines pour l'air ou l'eau, réservoirs divers, 
ventilateurs, pompes, broyeurs, cellules de 
flottation, cuves de cyanuration, épaississeurs, etc. 

&osioo anthropique : Érosion résultant 
essentiellement de l'action humaine. 

tfude de caractérisaûon : Voir la définition de 
C c:anctérisation ,. • 

ttude géotechnique : Évaluation thlSorique et 
appliquée des caractâistiques physiques et m6ca-
niques des BOis et de la roche. 

tvaluatioa: Toute activité d'coqu!te, de 
IIUIVeillance, d'inspection, d'essai ou de collecte de 
donn6es visant à déterminer : 

1) l'existence, la source, la nature et l'&endue de 
la conurnination résultant du rejet dans 
l 'eovironnement d'un déchet danaereux ou 
d'une substance chimique : 
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2) l'ampleur du danger pour la sant6 humaine, la 
sécurit.6, le bien-être public et l'environnement. 

Ce termo englobe ..iement les ~. services et 
enquêtes viaaot l organiser, l gérer et à diriger 
l' 6valuation, la cMsaffectatioo et les opérations de 
nettoya,e. 

Excafttioa: Toute ouverture ou dépression 
pratiqœe par rhomme l partir de la surface. 
Ainsi, nou,a entmckJll5 par excavation, les tranch6es 
d'exploratioa, les fosses à ciel ouvert, les 
ouvertures au jour, etc. 

Exploitant: Toute personne qui, l titre de 
propriétaire, de locataire ou d'occupante d'une 
mine ou d'un rc§servoir souterrain, effectue, fait 
effectuer, dirige ou fait diriger des travaux 
d'exploitation minièR (M-13.J, a.218). 

Exploitation : Activit.6 minière ayant pour but 
l'extraction, la conceetration, la fonte ou l'affinage 
de substances minérales l partir d'un gisement 
minier. 

Exploration : Activité minière ayant pour but la 
d6couvette de gisemmts ou leur 6valuation (6tude 
de waabilit6). Cette activit6 comprend les travaux 
de mise en valeur. 

Extraction : Portion de l'exploitation CODSÏBtaDt l 
rewer le minerai, les stâiles ou les r6sidus miniers 
d'un chantier eoutcrrain ou de Ja mine à ciel 
ouvert. Le terme « extnctioo • est aussi utilisé 
pour définir UD procédé de tnitemeat permettant de 
retirer d'un solide, d'un liquide ou d'un pz une 
subataDco que l'œ veut cooceotrer ou éliminer. 

Fondation : Le terme « fondation • inclut la dalle 
de béton qui forme la bue ainsi que les murs en 
béton servant l uaeoir la structure. 

Fca de captqe : F~ pennettant de capter et 
d'acl,emioer l'eau contaminée vers un lieu de 
traitement. 

FCNR de diTersion : F~ permettant de canaliser 
l'eau pour empêcbet • contamination. 

G 
Garant: Personne qui s'engage envers un tiers à 
satisfaire aux obligations d'un débiteur. 

Garantie : Obligation l6gale et financi~re imposée 
au requérant et qui assure au gouvernement que des 
sommes d'argent seront disponibles pour la réali-
sation des travaux de restauration en cas de non-
respect de ses engagements. 

Voir les différe.ntes formes de prantie au cha-
pitre 13. 

Habitat : Cadre écologique dans lequel vivent un 
organisme, une population, une espèce ou un 
groupe d'espèces. 

Halde: Voir Ja définition « d'aire 
d'accumulation •· 

l 
Infrastructure de soutien: Toute construction 
n6cessaire aux activit.68 minims. Elles 
comprennent notunment certaines bOtisses, les 
conduites de pz. les conduites d'apport d'eau, les 
..-.ux d'6gout et d'aqueduc, les cibles 
t.616pbœiques, les réservoirs. Les infrastnlctures 
de &OUtieo peuvent se trouver sous terre ou en 
surfaœ. 

Infrastructure de tramport : Ensemble des 
installatioos et des ouvrages coostituant les 
fondations du réseau de transport, c'est-à~ les 
routes, les voies femes, l 'a6roport, les ponts, les 
ponceaux, les foss6s, etc. 

Infrastructure Sectrique : Ensemble des 
6quipemeots et inctallatioos se rapportant au 
domaine Sectrique, c'est-à~ les lignes de 
tnmsmissinn, les cibles 6lectriques, les pylônes, les 
transformateurs, etc. 

Lithologie : Nature des roches composant une 
fonnation rocheuse. ~tude de la constitution, de la 
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texture, de la cohésion, des cassures, des 
structures. de la genèse et de l' ffolution des 
roches. 

LmTiat : Liquide ou filtrat qui percole à travers un 
milieu donn6. 

Madainerie lourde : Tout équipement mobile se 
déplaçant pu aes propres forces ou pouvant atre 
déplaœ pu un vSiicule à moteur et qui n'est pas 
fixé de façon permanente dans la roche. Sont 
consid«- comme macbineril'I Jourde : trains sur 
rails, vc§hicules à moteur (auto. camion, cbargeuse-
navette, pelle m6canique, bouteur, etc.), foreuses 
sur roues, à clieailles ou sur traîneaux, chariots 
Qffateurs, etc. 

Mort-terrain : Dans l'exploitation d'une mine, 
terrain stérile recouvrant la formation exploitable 
ou le roc. 

Milieu nœpteur : &osystème naturel ou 
aquatique où BODt mois, déverNS ou déposés les 
gaz, les liquides et les solides générés par une 
exploitation minière ou par les travaux 
d'exploration. 

Mine : Toute ouverture faite dans le but de 
recbercber ou d'exploiter des substances minérales 
ou un râervoir 80Uterrain., y compris un puits 
utiliaé pour maintenir la pression de l'eau, en 
disposer ou l'injecter, ou cr6er une source 
d'approvisionnement d'eau, les voies, travaux, 
macl,jnes, usines, bltirnen-. et foumeawt au-dessus 
ou au-deMous du sol et qui font partie d'une 
exploitation minière (M-13.1, a.218). 

Minerai : Muse rocheuse contenant des minéraux 
de valeur en teneur et en quantité suffisantes pour 
en justifier l'exploitation. 

Ouvertures au jolD' : Sont considérées comme des 
ouvertures au jour les puits, les chc,nio6es, les 
galeries à flanc de coteau, les rampes, les chantiers 
souterrains ouverts en surface et tous les autres 
acœs aux ouvrages souterrains. 
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Paliers borimntaux : Dans une fosse à ciel ouvert, 
distance horimntale comprise entre deux paliers 
vert;caux, et mesurée perpendiculauement au 
pourtour de la fosse. équivalente anglais : berm. 

Paliers verticaux : Dans une fosse à ciel ouvert, 
distance vert;cale entre deux paliers horizontaux. 
Équivalmt anglais : ~nch. 

Parc à nsidm miniers: Endroit où l'on entrepose 
les substances minérales rejetées et les eaux 
provenant notarnrneot des opc§rations de tra;tement 
du minerai. Font aussi partie intégrante du parc à 
résidus miniers les différents bassins adjacents à ce 
dernier. 

Personne : Un individu, une socic§té, une 
coopérative ou une corporation autre qu'une 
municipalité. Elle s'6tend aux héritiers et 
représentants légaux. à moins que la loi ou les 
circonstances particulières du cas ne s'y opposent 
(1-16, a 61, p. 16). 

Pilier de surface : Massif rocheux de géométrie 
variable, minéralisé ou non, situé au-dessus de 
l'ensemble des excavations de la mine souterraine. 

Flan conceptuel : Plan choisi parmi diffmmtes 
options possfüles. Il mentionne les principaux 
éléments qui devront atre réalisés sans s'arrêter aux 
détails (devis de réalisation). 

Poaœau : Petit pont penneUant la libre circulation 
des vSiicules au-dessus des ruisseaux et des 
tuisselets. 

Produils pétroliers : Compreœcnt le carburant 
(essence, carbU111Dt diesel et carburant d'aviation), 
les combustibles (mamut léger et lourd), les 
lubrifiants (huiles neuves ou usées, graisses). Ne 
sont pas considérés comme des produits pétroliers : 
le gaz liquéfié (propane. gaz naturel, etc.), les 
huiles utilis6H dans les systèmes hydrauliques, les 
huiles servant au refroidissement, les huiles 
minénles et végétales utilisées pour travailler les 
métaux et les BPC (U-1.1, r.1). 
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Rattachement stratigraphique : Établissement 
d'une com51ation lithologique des différentes unités 
géologiques, en tenant compte des faciès rocheux, 
dans le but de localiser le gisement dans la 
séquence des ~énemeots géologiques. 

Rattachement structural : Mndéliutfon des 
mterreJations des unit.és structurales importantes et 
BeMDCtaires en fonction des patrons de déformation 
conm,lant mille en place du gisement. Il peut 
s'agir de failles, d'intrusions multiples, d'uoit.és 
repères, de phases de plissement ou de phénomœes 
d'injection. 

R&mma,ement : Réorganisation g lobale de 
l'espace pennettant l'utilisation d'un ancien site 
d'activité minière à une nouvelle fonction ou 
vocation (par exemple : récréative, industrielle, 
etc.). Dans ce document, le terme« réaména-
gement • est inclus dans celui de « restauration •. 

Recouvnmeot : Mise en place d'une couverture 
sur le sol. La couverture peut comprendre un 
système multicouches avec ou sans couvert végétal, 
une baniàe humide ou tous les autres proc6dés de 
confinement des matières COJ1tarninanti,s. 

RmDTellCe : Nriode de retour probable d'un 
~énemcnt. 

Rigalqe : Action de niveler le terrain de façon à 
le rendre compatible avec le relief environnant. 

Remblay111e : Dans le sens de « remblayage des 
ouvertures souterraines•, ce terme daigne l'action 
de retourner sous terre des r6sidus rniniers, afin 
d'assurer la stabilité des chantiers de travail. 

Repà-e pbysiograpbique : Point de localisation 
facilement repélable sur les plans, sur les photos 
a6riennes ou sur le terrain. Il peut s'agir du delta 
d'une riviàe à 80D conflueot,du point le plus haut 
d'une montagne, etc. 

Requ6-ant : Personne qui dépose, en sa qualité 
d'exploitant ou de titulaire du droit minier, un plan 
de restauration d'un site minier . 

Réserves : Gisement minéral dont la masse, la 
teneur en minerai de valeur, la minéralogie, la 
dirneosion, les limites, la distribution, la variabilité 
et les autres caractéristiques pertinentes sont 
connues et établies dans une étude formelle de 
faisabilité ; le niveau de connaissance est explicite 
et il est approprié pour établir la rentabilité de 
l'exploitation. Cette étude de faisabilité nécessite 
des connai88111CeS quantitatives suffisantes pour 
justifier les inve&tisserneats nécessaires à une 
exploitation de type industriel (réf. no : 8). 

R'8erves de minerai : ~es minérales établies 
pour une exploitation minière m cours ou pour un 
gisement sur lequel une exploitation est envisagée 
et établie comme rentable, à l'intérieur d'une étude 
de faisabilité d•un développemmt minier (réf. no : 
8). 

R5erves probables : Minéralisation dont la 
continuité est assurée et démontrée par des 
sondages et des 6cbantillonnages sur une maille 
relativement large, mais régulière. La densité de la 
maille permet d•établir le volume et les limites, la 
masse et les teneurs avec une précision suffisante 
pour une planification rninière à caractère 
préliminaire (réf. no : 8). 

R5erves prouvm : Minéralisation dont le volume 
et les limites, la masse et les teoeurs d'intérêt sont 
connus de façon détaillée par des sondages et des 
écbantillonnages sur des mailles régulières et 
rapprochées, et par des travaux miniers et des 
échantillonnages systématiques, détaillés et en vrac. 
L'acœs au minerai et les connaissances sont à un 
niveau suffisant pour permettre la planification 
minière détaillée (réf. DO : 8). 

Rl:sidus miniers : Les substances minérales 
rejetées, les boues et les eaux, sauf l'effluent final, 
provenant des opérations d'extraction ou du 
traitement du minerai et les scories provenant des 
opérations de pyrométallurgie (M-13.1, a.J). 

Restauration : Opération consistant à remettre 
dans un 6tat satisfaisant, un site minier. Dans le 
présent docurnen•. le terme « restauration • désigne 
aussi le réaménagement d'un site. 
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llocbe enc:eisseote ! Terme gméral désignant la 
roche irnrnc5diate supportant le gisement ou la zone 
minâalis6e. 

Scarifier : Ameublir le sol avant de procéder à son 
hersage. 

S«uriti : Mise en place des Jœtbodes cWcrites au 
chapitre X du ~t (M-13.1, r.l) et techniques utili•• pour mottre m place toutes les dispositions 
relatives à l'article 232 de la Loi sur la mines. 

Site minier : Tout tanin ayant fait. faisant ou 
pouvant faire l'objet d'une activité d'exploration ou 
d' exploHation milrl=. 
Site minier actif : Lieu oo se d6rouleot 
pr6laltement des activités minières. 

Site minier ioadif : Site plus aucune activité 
mini• n'est 1"6aliâ. 

Sol couf•minf · Sol dont le contenu en substances 
cbimiqUC9 dq,aeae de façon aipificative la 
cœceotntiœ de fond l la suite d'une activité 
minime, ou qui renferme des substances qui 
n'exietmt pas l 1'"81 namrel dans l'eovironnemeot. 

Sol .... : Couverture comtitœe de matiàe 
orpaique facilitant le cUveloppement du c:ouvert 
V~. Elle doit etle bien 6quili~ quant à 80G 
contenu en azote, en potassium et en phosphore. 

Stâ'iles : llocbe en place ou extraite ne contenant 
pas de miMnux en quantité suffieante pour en 
pennethc une exploitatioo 6oonomiquemeot 
rentable. 

Subltaocee : Au sens de la Loi sur la 
mina (M-13.1, r.l, a.1), ces subetmces cMsipmt 
lee lllbstances mi.nérales n.atuRlles, 10lides, liquides 
(l l'exceptiœ de l'eau), gazeuses ainsi que les 
substancel orpniques fossiliJ,os. 

Suhstaocee minfrales de surface : Au sens de la 
Loi sur la mina (M-13.1, r.l, a.1), ces sub&tw:es 
comprennent la tourbe, le aable, le aravier ; les 
roches lédïrneotmes, ipées ou métamorphiques 
utili86es C01111De pierre de taille ou piene 
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; le calcaire et la dolomie exploités 
notamment pour la fabrication de la chaux 
industrielle et pour l'amendement des sols; le grès 
et la quartzite exploités comme minerai de silice ; 
le calcaire, le grès et le ecbiste argileux exploités 
pour la fabrication du cimmt ; les argiles 
communes et le schiste argileux utilis6s pour la 
fabrication de produits d'argile ; les résidus miniers 
inertes utilis6s à des fins de construction. 

Talus : Tout terrain ammagé en pente. Portion de 
terrain eo pente forte, 10" à 40°, en particulier à 
l'aval d'une pente plus faible, ou eo d6blai ou 
remblai. Se dit surtout de terres meubles. 

Terre •'&4tale: Terre où abondent les débris de 
plantes et les produits de leur dkomposition. Elle 
doit aux véptaux une bonne part de sa matim 
organique et de sa structure. 

Tour de cWcaotatioo : Ouvrage permettant 
l'~acuation des eaux de cmes et le maintien du 
niveau d ' eau dans le parc à résidus miniers. 

Traitement du minerai : Opération consistant à 
extraire du minerai, du concentré ou des r6sidus 
miniers, la ou les substances économiques qui y 
soot cœtenues. 

Usine de traitement : Ensemble des installations 
de surface servant à l'enrichissement du minerai. D 
s'agit des installations permettant de r6cupéter les 
métaux ou de concentrer les minéraux de valeur 
pour leur traitement dans une fonderie ou toute 
autre iœtbode de réduction. 
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